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Arrêté n° 094/2026/DAJI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 2

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 14

NOMBRE DE VOTANTS : 13

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 92,86%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 0

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 13

 

QUOTIENT ELECTORAL : 6,5
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Liste "Cohésion" (2 titulaires - 2 suppléants) 13

Total . 13

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

2,00

0,00

Nombre de sièges

2

0

Total des sièges attribués 2

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

2

0

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil d'Insitut de l'IAE

SCRUTIN DU 5 FEVRIER 2026

Collège des BIATSS

PV proclamation des résultats élections_biatss 1



 SONT PROCLAMES ELUS :

Cohésion

Fait à Limoges, le 08 février 2026

Le Président de l'Université

Vincent JOLIVET

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

Sandrine FAYE

Aurélie BATTUT

Jessica LOPES

SUPPLEANTS

Cohésion

Alexandra BRICE

TITULAIRESLISTES

PV proclamation des résultats élections_biatss 2



Arrêté n° 095/2026/DAJI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 2

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 486

NOMBRE DE VOTANTS : 48

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 9,88%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 1

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 47

 

QUOTIENT ELECTORAL : 23,5
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Liste "Agaroud/Ratovo" (1 titulaire - 1 suppléant) 47

Total . 47

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

2,00

0,00

Nombre de sièges

2

0

Total des sièges attribués 2

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

2

0

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil d'Insitut IAE

SCRUTIN DU 5 FEVRIER 2026

Collège des Usagers

PV proclamation des résultats élections_usagers 1



 SONT PROCLAMES ELUS :

Agarroud/Ratovo

Fait à Limoges, le 08 février 2026

Le Président de l'Université

Vincent JOLIVET

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

Nimatou AGAROUD

SUPPLEANTS

Francesca RATOVO

TITULAIRESLISTES

PV proclamation des résultats élections_usagers 2
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La convention entre l’Université de Limoges et l’Association Eclat 
d’émail Jazz Edition signée le 3 novembre 2025 ; 

 
Arrêté N°     087/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 8 000 € (huit mille euros) est 
attribuée à l’association Eclat d’Email Jazz Edition en contribution de l’association de l’Université 
de Limoges pour l’ensemble des manifestations organisées durant l’édition 2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 3 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Service Culturel de l’Université de 
Limoges, le 3 février 2026 ; 

 
Arrêté N°     088/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 

ARTICLE 1 – Tarifs service culturel – Evénements culturels 2026 (ouvert à tous publics 

- Bal de Rémi Geffroy Salle le Rok de Panazol 3 avril 2026 à 20h 
Gratuit étudiants 

 3,5 euros tarif unique 
 
- Soirée théâtre au CCM J.Gagnant 17 mars 2026 à 20h : 

Gratuit étudiants 
10 euros public extérieur 
 

- Théâtre Etudiants Cours Florent Paris CCM J Gagnant 29 avril 2026 à 20h 
Gratuit étudiants 
10 euros public extérieur 
 

- Concert de l’Orchestre universitaire/Félicien Brut CCM J Gagnant 30 avril 2026 à 20h                                               
Etudiants 5 euros 
15 euros personnels et détenteurs du passeport culturel 
20 euros public extérieur 
 

- Concert Renaud Capuçon Opéra de Limoges 30 Novembre 2026 à 20h 
Etudiants & personnels gratuit (nombre de places limité à 300) 
28 euros Catégorie 2 (400 places) 
39 euros Catégorie 1 (1025 places) 

. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges   est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
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       Fait à Limoges, le 3 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

Vu Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par EMMAUS COLLECT, le 7 octobre 
2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Vie Etudiante, le 5 novembre 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     089/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (CVEC -Vie Etudiante) de 10000 € (dix 
mille euros) est attribuée à EMMAUS CONNECT en contribution du projet « La Collecte tech» 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 4 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

LE PRESIDENT, 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

VU La demande formulée par l’Association Master Edition, 

Arrêté N° 101/2026/DAF 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 400 € (quatre 
cent euros) est attribuée à l’Association Master Edition de Limoges Haute-Vienne en contribution à 
ses activités. Bon de commande 4500301623, cf relevé de décision du Conseil de Faculté du 
05/02/2026. 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le Directeur des Achats et des Finances de 
l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 11 février 2026  

Le Président de l’Université,

Université 
de Limoges 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges - Hôtel de l’Université - 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 - 87032 LIMOGES cedex 01. 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux 
mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du 
tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux 
: 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision 
prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse 
de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à 
nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour 
former un recours contentieux.

http://www.telerecours.fr/


 

 

  

RELEVE DE DECISIONS du conseil de Faculté du 3 avril 2025 (Ce relevé ne se substitue pas au Procès-Verbal du conseil) 

ORDRE DU JOUR OBJET DU VOTE DECISION 

Procès-verbal du conseil précédent Approbation du PV du conseil de Faculté - Du 20/02/2025 Pour : unanimité 

Participation financière pour le JEDI 
Aide financière pour l’organisation de la journée des doctorants d’un 

montant de 200€ 

Pour : 14 
Contre : 0 

Abstentions : 13 

Avenant à la convention entre le Rectorat de l’Académie de 

Limoges et L’UL 25-28 

Approbation de l'avenant à la convention entre le Rectorat et l’UL de 

Limoges dans le cadre de l’opération « Parrainage Lycée- Université 

» pour le parrainage FLSH-Lycée Renoir 
Pour : unanimité 

Demandes de subventions 

Approbation de la demande de subvention de fonctionnement 

suivante : 

Table Ronde : fonctionnement : 150€ 

Demande de subvention pour la LPro MCDT dans le cadre des 

projets tutorés :2000€ 

Pour : Unanimité 

Pour : Unanimité 

Convention partenariat FLSH Académie de l’Union 25-28 
Projet de signature de la convention entre la FLSH et l’Académie du 

Théâtre de l’Union 
Pour : unanimité 

Calendrier FLSH 2025/2026 Vote sur le calendrier général des formations 2025/2026 

Pour : 16 

Contre : 0 Abstentions: 7 

TP :c 

< 1 ! Le Doyen de la Faculté 
des Lettres et des Sciences Humaines  

Vincent COUSSEAU 

Faculté des 
Lettres & des 
Sciences 
Humaines 

Université 
de Limoges 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
LE PRESIDENT, 

 
VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Les Fé.e.s Queer, 

 
Arrêté N°     102/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 150 € 
(cent cinquante euros) est attribuée à l’Association Les Fé.e.s Queer de Limoges Haute-Vienne en 
contribution à ses activités. Bon de commande 4500301693, cf relevé de décision du Conseil de 
Faculté du 05.02.2026. 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le Directeur des Achats et des Finances de 
l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 11 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

LE PRESIDENT, 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

VU La demande formulée par l’Association Campus à Cultiver, 

Arrêté N° 103/2026/DAF 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 400 € (quatre 
cent euros) est attribuée à l’Association Campus à Cultiver de Limoges Haute-Vienne en 
contribution à ses activités. Bon de commande 4500301694, cf relevé de décision du Conseil de 
Faculté du 05/02/2026. 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le Directeur des Achats et des Finances de 
l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 11 février 2026  

Le Président de l’Université,

Université 
de Limoges 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges - Hôtel de l’Université - 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 - 87032 LIMOGES cedex 01. 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux 
mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du 
tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux 
: 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision 
prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse 
de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à 
nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour 
former un recours contentieux.

http://www.telerecours.fr/


 

 

  

RELEVE DE DECISIONS du conseil de Faculté du 3 avril 2025 (Ce relevé ne se substitue pas au Procès-Verbal du conseil) 

ORDRE DU JOUR OBJET DU VOTE DECISION 

Procès-verbal du conseil précédent Approbation du PV du conseil de Faculté - Du 20/02/2025 Pour : unanimité 

Participation financière pour le JEDI 
Aide financière pour l’organisation de la journée des doctorants d’un 

montant de 200€ 

Pour : 14 
Contre : 0 

Abstentions : 13 

Avenant à la convention entre le Rectorat de l’Académie de 

Limoges et L’UL 25-28 

Approbation de l'avenant à la convention entre le Rectorat et l’UL de 

Limoges dans le cadre de l’opération « Parrainage Lycée- Université 

» pour le parrainage FLSH-Lycée Renoir 
Pour : unanimité 

Demandes de subventions 

Approbation de la demande de subvention de fonctionnement 

suivante : 

Table Ronde : fonctionnement : 150€ 

Demande de subvention pour la LPro MCDT dans le cadre des 

projets tutorés :2000€ 

Pour : Unanimité 

Pour : Unanimité 

Convention partenariat FLSH Académie de l’Union 25-28 
Projet de signature de la convention entre la FLSH et l’Académie du 

Théâtre de l’Union 
Pour : unanimité 

Calendrier FLSH 2025/2026 Vote sur le calendrier général des formations 2025/2026 

Pour : 16 

Contre : 0 Abstentions: 7 

TP :c 

< 1 ! Le Doyen de la Faculté 
des Lettres et des Sciences Humaines  

Vincent COUSSEAU 

Faculté des 
Lettres & des 
Sciences 
Humaines 

Université 
de Limoges 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 

 

 

LE PRESIDENT, 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

VU La demande formulée par l’Association UNEF-AGEL, 

Arrêté N° 104/2026/DAF 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 150 € (cent-
cinquante euros) est attribuée à l’Association UNEF-AGEL de Limoges Haute-Vienne en 
contribution à ses activités. Bon de commande 4500301621, cf relevé de décision du Conseil de 
Faculté du 05/02/2026. 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint et le Directeur des Achats et des Finances 
de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 11 février 2026  

Le Président de l’Université,

Université 
de Limoges 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges - Hôtel de l’Université - 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 - 87032 LIMOGES cedex 01. 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux 
mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du 
tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux 
: 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision 
prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse 
de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à 
nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour 
former un recours contentieux.

http://www.telerecours.fr/


 

 

  

RELEVE DE DECISIONS du conseil de Faculté du 3 avril 2025 (Ce relevé ne se substitue pas au Procès-Verbal du conseil) 

ORDRE DU JOUR OBJET DU VOTE DECISION 

Procès-verbal du conseil précédent Approbation du PV du conseil de Faculté - Du 20/02/2025 Pour : unanimité 

Participation financière pour le JEDI 
Aide financière pour l’organisation de la journée des doctorants d’un 

montant de 200€ 

Pour : 14 
Contre : 0 

Abstentions : 13 

Avenant à la convention entre le Rectorat de l’Académie de 

Limoges et L’UL 25-28 

Approbation de l'avenant à la convention entre le Rectorat et l’UL de 

Limoges dans le cadre de l’opération « Parrainage Lycée- Université 

» pour le parrainage FLSH-Lycée Renoir 
Pour : unanimité 

Demandes de subventions 

Approbation de la demande de subvention de fonctionnement 

suivante : 

Table Ronde : fonctionnement : 150€ 

Demande de subvention pour la LPro MCDT dans le cadre des 

projets tutorés :2000€ 

Pour : Unanimité 

Pour : Unanimité 

Convention partenariat FLSH Académie de l’Union 25-28 
Projet de signature de la convention entre la FLSH et l’Académie du 

Théâtre de l’Union 
Pour : unanimité 

Calendrier FLSH 2025/2026 Vote sur le calendrier général des formations 2025/2026 

Pour : 16 

Contre : 0 Abstentions: 7 

TP :c 

< 1 ! Le Doyen de la Faculté 
des Lettres et des Sciences Humaines  

Vincent COUSSEAU 

Faculté des 
Lettres & des 
Sciences 
Humaines 

Université 
de Limoges 



 

1 

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association CALCULS, le 7 octobre 
2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de Conseil d’Administration, le 18 
novembre 2025 ; 
 
VU La convention signée le 2 février 2026  

 
Arrêté N°     106/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (CVEC -Vie Etudiante) de 3000 € (trois 
mille euros) est attribuée à l’association CALCULS en contribution du projet d’aide sociale en 
direction des étudiants. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 13 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Service Culturel de l’Université de 
Limoges, le 3 février 2026 ; 

 
Arrêté N° 115/2026/DAF – Annule et remplace l’arrêté n° 088/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 

ARTICLE 1 – Tarifs service culturel – Evénements culturels 2026 (ouvert à tous publics 

- Bal de Rémi Geffroy Salle le Rok de Panazol 3 avril 2026 à 20h 
Gratuit étudiants 

 13,5 euros tarif unique 
 
- Soirée théâtre au CCM J.Gagnant 17 mars 2026 à 20h : 

Gratuit étudiants 
10 euros public extérieur 
 

- Théâtre Etudiants Cours Florent Paris CCM J Gagnant 29 avril 2026 à 20h 
Gratuit étudiants 
10 euros public extérieur 
 

- Concert de l’Orchestre universitaire/Félicien Brut CCM J Gagnant 30 avril 2026 à 20h                                               
Etudiants 5 euros 
15 euros personnels et détenteurs du passeport culturel 
20 euros public extérieur 
 

- Concert Renaud Capuçon Opéra de Limoges 30 Novembre 2026 à 20h 
Etudiants & personnels gratuit (nombre de places limité à 300) 
28 euros Catégorie 2 (400 places) 
39 euros Catégorie 1 (1025 places) 

 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges   est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
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       Fait à Limoges, le 23 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par de l’ENSIL-ENSCI le 16 février 2026 

 
Arrêté N°     117/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 –Dans le cadre de l’organisation par l’ENSIL-ENSCI du Séminaire Cpas1Option qui 
se déroulera les 30 et 31 mars 2026, le montant des inscriptions a été fixé à 70 euros par 
personne, permettant ainsi de couvrir l’ensemble des dépenses (repas, défraiement des 
intervenants, activités). 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 23 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association EmBioLim, le 2 0  

novembre 2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 125/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 200 € (deux cents euros) est attribuée 
à l’Association EmBioLim en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 24 février 2026 

 Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association BORIE UNI'VERT 

CITE, le 2 0  novembre 2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 
 

 
Arrêté N° 126/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 200 € (deux cents euros) est attribuée 
à l’Association BORIE UNI'VERT CITE en soutien financier au fonctionnement de l'association, 
pour l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 
Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association LIM'APA, le 20 

novembre 2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 127/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 600 € (six cents euros) est attribuée 
à l’Association LIM'APA en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/


2  

 
 
 
 
 

 
Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association AVSL, le 20 novembre 

2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 128/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 150 € (cent cinquante euros) est 
attribuée à l’Association pour la Vulgarisation Scientifique en Limousin (AVSL) en soutien 
financier au fonctionnement de l'association, pour l'organisation d'événements et de 
manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/


1  

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association CALCULS 

SOLIDARITE, le 2 0  novembre 2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 129/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 4 000 € (quatre mille euros) est 
attribuée à l’Association CALCULS SOLIDARITE en soutien financier au fonctionnement de 
l'association, pour l'organisation d'événements et de manifestations en faveur des étudiants au 
cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 
Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association DPS&CO de Limoges, 

le 20 novembre 2025 ; 

 
VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 130/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 200 € (deux cents euros) est 
attribuée à l’Association des DPS&CO de Limoges en soutien financier au fonctionnement de 
l'association, pour l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 
Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association ADP Lim, le 20 

novembre 2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 131/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 400 € (quatre cents euros) est 
attribuée à l’Association ADP Lim en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association BDE PPPE, le 2 0  

novembre 2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 132/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 200 € (deux cents euros) est 
attribuée à l’Association BDE PPPE en soutien financier au fonctionnement de l'association, 
pour l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association LIM'OPTIX, le 20 

novembre 2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 133/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 200 € (deux cents euros) est 
attribuée à l’Association LIM'OPTIX en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association CALCULS 

PERSONNELS, le 2 0  novembre 2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 134/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 5 000 € (cinq mille euros) est 
attribuée à l’Association CALCULS PERSONNELS en soutien financier au fonctionnement de 
l'association, pour l'organisation d'événements et de manifestations en faveur des personnels 
au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 
Fait à Limoges, le 24 février 2026 

 Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/


2  

 
 
 
 
 

 
Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association AESTL, le 2 0  novembre 

2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 

 
Arrêté N° 135/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 900 € (neuf cents euros) est 
attribuée à l’Association AESTL en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association LIMOUV'IN STAPS, le 

2 0  novembre 2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 136/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 500 € (cinq cents euros) est 
attribuée à l’Association LIMOUV'IN STAPS en soutien financier au fonctionnement de 
l'association, pour l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association AMOSPORT, le 2 0  

novembre 2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 137/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 800 € (huit cent euros) est attribuée à 
l’Association AMOSPORT en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association AQUATECH, le 20 

novembre 2025 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 4 

décembre 2025 ; 

 
Arrêté N° 138/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 350 € (trois cent cinquante euros) 
est attribuée à l’Association AQUATECH en soutien financier au fonctionnement de 
l'association, pour l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2026. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 
Fait à Limoges, le 24 février 2026 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BRAKIAL, le 11 janvier 
2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 ; 
 

 
Arrêté N°     143/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1185 € 
(mille cent quatre-vingt-cinq euros) est attribuée à l’Association BRAKIAL en contribution du projet 
« Eh Kiné, Cours ! 2026 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026, 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BDE ENSIL-ENSCI 
(Bureau des Elèves ENSIL-ENSCI), le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le27 janvier 
2026 ; 
 

 
Arrêté N°     144/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2835€ 
(deux mille huit cent trente-cinq euros) est attribuée à l’Association BDE ENSIL-ENSCI (Bureau Des 

Elèves ENSIL-ENSCI) en contribution du projet « Remise des diplômes promo 2025» 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association AESTL (Association des 
Etudiants en Sciences et Techniques de Limoges), le 11 janvier 2026 
; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, 21 janvier 
2026 ; 
 

 
Arrêté N°     145/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2800 € 
(deux mille huit cent euros) est attribuée à l’Association AESTL (Association des Etudiants en 

Sciences et Techniques de Limoges) en contribution du projet « Gala Sciences 2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    
 

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ADPLim (Association des 
Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges), le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le27 janvier 
2026 ; 
 

 
Arrêté N°     146/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 
2182.27€ (deux mille cent quatre-vingt-deux euros et vingt-sept cents) est attribuée à 
l’Association ADPLim (Association des Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges) en contribution du 
projet « Cinéma en plein air – 2026 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 
 

 
Arrêté N°     147/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 5100 € 
(cinq mille cent euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des Etudiants en 

Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet « Remise des diplômes des 
sixièmes année de pharmacie juil 2026 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 
 

 
Arrêté N°     148/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 750 € 
(sept cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des 

Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet « Remise des 
diplômes des sages-femmes juin 2026 » 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



 

1 

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 
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S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BDE ENSIL-ENSCI 
(Bureau des Elèves ENSIL-ENSCI), le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le27 janvier 
2026 ; 
 

 
Arrêté N°     149/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 3000€ 
(trois mille euros) est attribuée à l’Association BDE ENSIL-ENSCI (Bureau Des Elèves ENSIL-ENSCI) 

en contribution du projet « Participation à la coupe de France de robotique 2026 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association AESTL (Association des 
Etudiants en Sciences et Techniques de Limoges), le 11 janvier 2026 
; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, 21 janvier 
2026 ; 
 

 
Arrêté N°     150/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 5400 € 
(cinq mille quatre cent euros) est attribuée à l’Association AESTL (Association des Etudiants en 

Sciences et Techniques de Limoges) en contribution du projet « Patinoire Interasso 2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    
 

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 
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F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ADPLim (Association des 
Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges), le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le27 janvier 
2026 ; 
 

 
Arrêté N°     151/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 600€ 
(six cent euros) est attribuée à l’Association ADPLim (Association des Doctorants Pluridisciplinaires de 

Limoges) en contribution du projet « Talent ’ED 2026 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ADPLim (Association des 
Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges), le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le27 janvier 
2026 ; 
 

 
Arrêté N°     152/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 267.33€ 
(deux cent soixante-sept euros et trente-trois cents) est attribuée à l’Association ADPLim 

(Association des Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges) en contribution du projet « Pâques culture 
2026 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 
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33 rue François Mitterrand 
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LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 
 

 
Arrêté N°     153/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1000 € 
(mille euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des Etudiants en Maïeutique, 

Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet « Padel tenis 2026 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 
 

 
Arrêté N°     154/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1150 € 
(mille cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des 

Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet « Futsal mars 
2026 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Limousin Express, le 11 
janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 

 
Arrêté N°     157/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 4794€ 
(quatre mille sept cent quatre-vingt-quatorze euros) est attribuée à l’Association Limousin Express 
en contribution du projet « 10ème édition du Limousin Express » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 



 

2 

 

 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association HUMANI’LIM Eco 
Marathon, le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 

 
Arrêté N°     158/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 8000€ 
(huit mille euros) est attribuée à l’Association Humanil’Lim en contribution du projet « Distribution 
de paniers repas 2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ESN Limouzi, le 11 
janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 

 
Arrêté N°     159/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 755€ 
(sept cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ESN Limouzi en contribution du projet 
« Accueil des étudiants ERASMUS / Internationaux au semestre pair 2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ESN Limouzi, le 11 
janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 

 
Arrêté N°     160/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 3382€ 
(trois mille trois cent quatre-vingt-deux euros euros) est attribuée à l’Association ESN Limouzi en 
contribution du projet « Arts en fac N°12 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Corpo Droit Eco AES 
Limoges, le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 

 
Arrêté N°    161/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 800 € 
(huit cent euros) est attribuée à l’Association Corpo Droit Eco AES Limoges en contribution du 
projet « Strava tombola mars 2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Corpo Droit Eco AES 
Limoges, le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 

 
Arrêté N°     162/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1000 € 
(mille euros) est attribuée à l’Association Corpo Droit Eco AES Limoges en contribution du projet 
« Badminton fluo Mars 2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande du BVE (Bureau Vie Etudiante) , le 11 janvier 2026; 
 

 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 ; 
 

 
Arrêté N°     163/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 20020 € 

(ving mille vingt euros) est attribuée au Bureau de la Vie Etudiante en contribution du projet 
« Concert de rentrée octobre 2026 » 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026, 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association HUMANI’LIM, le 11 
janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 

 
Arrêté N°     164/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 5500€ 
(cinq mille cinq cent euros) est attribuée à l’Association Humani’Lim en contribution du projet 
« Trekking solidaire ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 



 

2 

 

 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



 

1 

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ENSIL-ENSCI Eco 
Marathon, le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 

 
Arrêté N°     165/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2750€ 
(deux mille sept cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ENSIL-ENSCI Eco-Marathon 
en contribution du projet « Participation à des courses de type éco-marathons 2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ESN Limouzi, le 11 
janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 

 
Arrêté N°     166/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1275€ 
(mille deux cent soixante-quinze euros) est attribuée à l’Association ESN Limouzi en contribution 
du projet « Saint Pardoux 2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ELOQUENTIA, le 11 
janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 

 
Arrêté N°     167/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 
7180.42€ (sept mille cent quatre-vingt euros et quarante-deux cents) est attribuée à l’Association 
Eloquentia en contribution du projet « Finale Eloquentia Limoges2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Corpo Droit Eco AES 
Limoges, le 11 janvier 2026 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 

 
Arrêté N°     168/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1500 € 
(mille cinq cent euros) est attribuée à l’Association Corpo Droit Eco AES Limoges en contribution 
du projet « Soirée Laser game / Trampoline park avril 2026 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande du BVE (Bureau Vie Etudiante), le 11 janvier 2026 ; 
 

 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 27 
janvier 2026 ; 
 

 
Arrêté N°     169/2026/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 30976 € 

(trente mille neuf cent soixante-seize euros) est attribuée au Bureau de la Vie Etudiante en 
contribution du projet « BigBamboche#6 » 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 février 2026, 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



  
Direction Générale des Services  

 Hôtel de l’Université  Université  

 33 rue François Mitterrand  de Limoges  
BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01  
T. 05 55 14 91 00  
F. 05 55 14 91 01  
S . http://www.unilim.fr 

 

  

  

  

LE PRESIDENT,  

VU Le code de l’Education ;  

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 

Supérieur et la Recherche ;  

VU La demande formulée par l’Association MCDT,  

Arrêté N° 172/2026/DAF  

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 2000 € (deux 

mille euros) est attribuée à l’Association MCDT de Limoges Haute-Vienne en contribution à ses 

activités. Bon de commande 4500302414, cf relevé de décision du Conseil de Faculté du 

05.02.2026.  

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services, et le Directeur des Achats et des Finances de 

l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Fait à Limoges, le 26 Février 2026  

 Le Président de l’Université,  

Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours  

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former :  

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
M. Le Président de l’université de Limoges - Hôtel de l’Université - 33, rue Fr. Mitterrand BP 

23204 - 87032 LIMOGES cedex 01.  

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les 

deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du 

tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr  

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux :  

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux 

:  

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la 

notification de la présente décision.  

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la 

décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence 

de réponse de l’administration pendant deux mois).  

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 

décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à 

nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour 

former un recours contentieux.  

2  

  

http://www.telerecours.fr/
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme 
national de master ; 
 
- VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en 
première année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme 
national de master se voient proposer l'inscription dans une formation du 
deuxième cycle ; 

  

 - VU l’arrêté du 27 juin 2024 modifiant l'arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste 
des compatibilités des mentions du diplôme national de licence avec les 
mentions du diplôme national de master ; 

  

 - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire du 18 novembre 2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°111/2026/DE 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges 
en date du 28 novembre 2025 ; 
 
- VU la proposition de commission de Messieurs les Directeurs des UFR 
de Médecine et de Pharmacie du 9 février 2026 ; 

 
 
A R R E T E  

 
 

ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Santé Publique pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : Monsieur le Professeur Julien MAGNE  Suppléant : Monsieur le Professeur Jérémy JOST 
Membres :  Suppléant : 
Monsieur le Professeur Pierre-Marie PREUX Madame Valérie DELAIDE 
Monsieur le Professeur Bertrand COURTIOUX 
Madame le Professeur Véronique BLANQUET   
Monsieur le Docteur Jean TONIOLO 
Madame le Docteur Emilie AUDITEAU 
Monsieur Andrew HEGARTY 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et les Directeurs des UFR de Médecine et de 
Pharmacie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 17 février 2026 

 
Le Président de l’Université 

Vincent JOLIVET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Messieurs les Directeurs des UFR de Médecine et de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les 
conditions de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux 
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°113/2026/DE 

- SUR la proposition de Madame la Directrice de l’UFR des 
Sciences et Techniques du 11 février 2026 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des Acquis Personnels et Professionnels en vue 
de l’accès à la Licence Professionnelle Gestion et Accompagnement de projets pédagogiques (G.A.P.P.) est la 
suivante : 
 
Président : 
Cyrille MENUDIER, PR  
 
Enseignants-chercheurs : 
Christophe GENTIL, PRAG  
Benoît CRESPIN, MCF  
Suppléant : Philippe VIGNOLES, MCF 
 
Professionnel : 
Iris FOSSATI-DOS SANTOS, Responsable de service digital learning, AESIO MUTUELLE 
Christophe COUTURIER, Formateur AFPA  
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et la Directrice de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 17 février 2026 

 
Le Président de l’Université 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- Mme la Directrice de l’UFR des Sciences et Techniques 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

- Mme la Directrice de la DFCA  

mailto:scolarite@unilim.fr
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2 
unilim.fr 

 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 

du 9 décembre 2025 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 18 

décembre 2025 définissant les modalités d’examen des dossiers de candidature 

à l’admission en première année de licence générale (ou PASS) du premier cycle 

au titre de l’année universitaire 2026-2027 ; 

 

- VU les propositions de composition de la Directrice de l’UFR de Droit et des 

Sciences Economiques et du Directeur de l’IAE du 13 février 2026 ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°114/2026/DE 

ARRETE 
 

Article 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Administration 
Economique et Sociale est fixée comme suit : 

Présidente : Pascale HENIAU 
Membres : Nadège BAUD-MOULIGNIER, Éric DEVAUX, Marie PROKOPIAK  
 
Article 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence professionnelle Métiers du 
Droit de l’Immobilier (licence en trois ans) est fixée comme suit : 

Président : Romain DUMAS 
Membres : Nadège BAUD-MOULIGNIER, Éric DEVAUX, Marie PROKOPIAK 
 
Article 3 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Droit et mention Droit 
mineure Santé (Brive-La-Gaillarde) est fixée comme suit : 

Présidente : Séverine NADAUD  
Membres : Laurent BERTHIER, Caroline BOYER-CAPELLE, Romain DUMAS, Rym FASSI-FIHRI, Marie-Christine MEYZAUD-GARAUD, Jacques 
PERICARD, Gulsen YILDIRIM, Marie PROKOPIAK 
 
Article 4 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Droit est fixée comme 
suit : 

Présidente : Marie PROKOPIAK 
Membres : Laurent BERTHIER, Caroline BOYER-CAPELLE, Romain DUMAS, Rym FASSI-FIHRI, Marie-Christine MEYZAUD-GARAUD, Jacques 
PERICARD, Gulsen YILDIRIM 
 
Article 5 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Economie et Gestion 
est fixée comme suit : 

Présidente : Catherine MOUNET-PERICARD 
Membres : Hadrien NARBONNE, Alphonse NOAH, Emmanuelle NYS, Alain SAUVIAT, Lisa SHARMAN, Marie PROKOPIAK 
 
Article 6 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Economie et Gestion 
parcours International est fixée comme suit : 

Présidente : Emmanuelle NYS 

Membres : Catherine MOUNET-PERICARD, Hadrien NARBONNE, Alphonse NOAH, Alain SAUVIAT, Lisa SHARMAN, Marie PROKOPIAK 

 
Article 7 - Le Directeur Général des Services de l’Université, la Directrice de l’UFR de Droit et des Sciences Economiques et le Directeur de l’IAE-
Ecole Universitaire de Management sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 17 février 2026 

Le Président de l’Université  
Vincent JOLIVET 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées à : 

- Mme la Directrice de l’UFR de Droit et des Sciences Economiques 

- M. le Directeur de l’IAE 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : Monsieur Le Président de l’université de Limoges 

– Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 

de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 

2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 

cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 

les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 

cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de 
master ; 
 
- VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en première 
année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme national de master 
se voient proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 

  

 - VU l’arrêté du 27 juin 2024 modifiant l'arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des 
compatibilités des mentions du diplôme national de licence avec les mentions du 
diplôme national de master ; 

  

 - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du 18 novembre 2025 ; 

  

 - VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en 
date du 28 novembre 2025 ; 
 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°116/2026/DE 

- VU la proposition de commission de Monsieur le Directeur de l’IAE du 23 février 
2026 ; 

 
 
A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Comptabilité, Contrôle, Audit pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : Philippe PASQUET, MCF Suppléant : Linlin ZHOU, MCF 
Membre : Bernard HERAUD, PRAG Suppléant : Hadrien NARBONNE, PRAG 
 

ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Management des Organisations de Santé pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Mariyam LAKHAL, MCF Suppléante : Anne GOUJON BELGHIT, PR 
Membre : Sandra MOULAY-LEROUX, MCF Suppléant : Alain MENUDIER, MCF 

ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Management de l’Innovation pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Martine HLADY-RISPAL, PR Suppléante : Anne GOUJON BELGHIT, PR 
Membre : Gauthier CASTERAN, MCF Suppléant : François GRAVIE-PLANDE, MCF 

ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 2 mention 
Management et Administration des Entreprises pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Isabelle SAUVIAT, MCF Suppléante : Martine HLADY-RISPAL, PR 
Membre : François GRAVIE-PLANDE, MCF Suppléant : Philippe PASQUET, MCF 

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IAE sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 23 février 2026 

 
Le Président de l’Université 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. M. le Directeur de l’IAE 
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes  

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION
Direction des Etudes
Campus des Jacobins
88 rue du Pont Saint Martial
87000 Limoges
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE

- VU le Code de l’Education ;

- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les
conditions de validation des études, expériences
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°155/2026/DE

- SUR la proposition de Monsieur le Doyen de la Faculté des
Lettres et des Sciences Humaines du 23 février 2026 ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des acquis personnels et professionnels en vue
de l’accès à Licence Professionnelle Aménagement paysager : conception, gestion, entretien - Design des milieux
anthropisés est la suivante :

Présidente :
Nicole PIGNIER, PR

Enseignants-chercheurs :
Edwige GARNIER, MCF
Julien DELLIER, MCF

Professionnel :
Eric GAYOUT, formateur CFPPA des Vaseix

ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours.

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et des
Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Limoges, le 26 février 2026

Le Président de l’Université

Vincent JOLIVET

Copies délivrées par courriels à :
- M. le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes

- Mme la Directrice de la DFCA

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation fixant, 

en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les conditions de 
validation des acquis de l'expérience en vue de l'obtention d'un 
diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°156/2026/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de Madame 
la Directrice de l’UFR des Sciences et Techniques du 25 février 
2026 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Informatique 
CRYPTIS, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Cyrille MENUDIER, PR, Président 
Philippe GABORIT, PR 
 
Professionnel : 
Evan DELAUNAY, responsable produit chez PORTYQ 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et la Directrice de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 26 février 2026 
 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Copies délivrées par courriel à : 
- Mme la Directrice de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Mme la Directrice de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de 
master ; 

  

 - VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en première 
année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme national de master 
se voient proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 
 

 - VU l’arrêté du 27 juin 2024 modifiant l'arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des 
compatibilités des mentions du diplôme national de licence avec les mentions 
du diplôme national de master ; 
 

 - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du 18 novembre 2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°170/2026/DE 
 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en 
date du 18 décembre 2025 ; 

 
- VU les propositions de commission de Madame la Directrice de l’UFR des 

Sciences et Techniques du 26 février 2026 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Mathématiques et applications pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : François ARNAULT                    
Membres : Samir ADLY  Francisco SILVA 
                  François BORDAS Philippe LEBACQUE 
 

ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Informatique pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : Maxime MARIA   
Membres : Nicolas ARAGON  Emmanuel CONCHON    
  François BORDAS  Philippe GABORIT 
 

ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Physique appliquée et Ingénierie physique pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : Sébastien FEVRIER  
Membres : Guillaume ANDRIEU Cyril DECROZE   Guillaume NEVEUX  
  François BORDAS  Cyrille MENUDIER  
 

ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
Mention Sciences et Génie des matériaux pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : Rémy BOULESTEIX                    
Membres : Abid BERGHOUT     François BORDAS  Jean-René DUCLÈRE  
 

ARTICLE 5 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Génie civil pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Sylvie YOTTE                
Membres : François BORDAS  Frédéric DUBOIS  Sompro SANOU 
 

ARTICLE 6 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Chimie pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Président : Vincent CHALEIX 
Membres : François BORDAS  Vincent SOL 
  Frédérique BREGIER Nicolas VILLANDIER 
 

ARTICLE 7 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Biologie-Santé pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : Fabrice LALLOUE 
Membres : Serge BATTU  François GALLET  Laëtitia MAGNOL 

 Véronique BLANQUET Chantal JAYAT-VIGNOLES Christophe SIRAC 
 François BORDAS  Sébastien LEGARDINIER Mireille VERDIER 
 Stéphanie DURAND  David LEGER    Marylène VIANA-TRECANT 
 Nathalie FAUMONT Soazig LE PENNEC    

 
ARTICLE 8 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Sciences de l’Eau parcours Ingénierie et Gestion de l’Eau et de l’Environnement pour l’année universitaire 
2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : François BORDAS  
Membres : Rémy BUZIER Marilyne SOUBRAND  Stéphane SIMON 
 

ARTICLE 9 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention STAPS Management du Sport pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : Éric BARGET                               
Membres : Sabine CHAVINIER-RELA François BORDAS   Cyrille ROUGIER 
  Thomas BAUER  Alexandre MALEYRIE   Sabine VILLARD 
 

ARTICLE 10 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et la Directrice de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 26 février 2026 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Mme la Directrice de l’UFR de Faculté des Sciences et Techniques  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours c itoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du 9 décembre 2025 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de 

Limoges du 18 décembre 2025 définissant les modalités d’examen des 

dossiers de candidature à l’admission en première année de licence 

générale (ou PASS) du premier cycle au titre de l’année universitaire 

2026-2027 ; 

 

- VU les propositions de composition de Madame la Directrice de l’UFR 

des Sciences et Techniques du 26 février 2026 ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°171/2026/DE 

ARRETE 

Article 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Chimie et Licence 
mention Chimie mineure Santé est fixée comme suit : 

Co-Directeur des études 
Co-Directrice des études 

Responsable mention 
Responsable parcours 

Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable de la L2 

Christophe CLAVIER 
Pascale SENECHAUD 
Nicolas VILLANDIER 
David HAMANI  
Rémi ANTONY 
Frédérique BREGIER 

Article 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Physique et Licence 
mention Physique mineure Santé est fixée comme suit : 

Co-Directrice des études 
Co-Directeur des études 

Responsable mention  
Responsable de la L2 

Responsable parcours TREMPLIN 

Pascale SENECHAUD 
Christophe CLAVIER 
Claire DALMAY 
Julien BREVIER 
Rémi ANTONY 

Article 3 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Physique-Chimie 
est fixée comme suit : 

Co-Directrice des études 
Co-Directeur des études 

Responsable Mention 
Co-Responsable Mention  

Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable de la L2 

Pascale SENECHAUD 
Christophe CLAVIER 
Jean-Christophe ORLIANGES 
Johann BOUCLE 
Rémi ANTONY 
Frédérique BREGIER 

Article 4 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Génie Civil est fixée 
comme suit : 

Co-Directeur des études 
Co-Directrice des études 

Directrice Département Génie Civil 
Responsable Mention 
Responsable de la L2 

Responsable parcours TREMPLIN 

Christophe CLAVIER 
Pascale SENECHAUD 
Sylvie YOTTE 
Bris Sompro SANOU 
Julien BREVIER 
Rémi ANTONY 

Article 5 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Informatique est 
fixée comme suit : 

Co-Directeur des études 
Co-Directrice des études 

Responsable Mention  
Responsable de la L2 

Responsable parcours TREMPLIN  

Christophe CLAVIER 
Pascale SENECHAUD 
Olivier TERRAZ 
Tristan VACCON 
Rémi ANTONY 
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Article 6 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Mathématiques et 
Licence mention Mathématiques mineure Santé est fixée comme suit : 

Co-Directrice des études 
Co-Directeur des études 

Responsable Mention  
Responsable de la L2 

Responsable parcours TREMPLIN  

Pascale SENECHAUD 
Christophe CLAVIER 
Abdelkader NECER 
Cyrille CHENAVIER 
Rémi ANTONY 

Article 7 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence Sciences de la Vie et de la 
Terre et Licence mention Sciences de la Vie et de la Terre mineure Santé est fixée comme suit : 

Responsable de la L2 
Directrice des études 

Directrice Adjointe Dpt SV 

Sabine SOLOKWAN-LHERNOULD 
Caroline LE MORVAN 
Stéphanie DURAND 

Article 8 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention STAPS – Portail 
STAPS Limoges est fixée comme suit : 

Directrice site Limoges 
Directrice site Brive 

Responsable L1 
Responsable L1 aménagée Limoges 

Responsable L1 parcours K 

Sabine VILLARD 
Béatrice FERRY 
Marine POIGNANT 
Cédric JARY 
Iouri BERNACHE-ASSOLANT 

Article 9 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention STAPS - Portail 
STAPS - Parcours Masso-Kinésithérapie est fixée comme suit : 

Directrice site Limoges 
Directrice site Brive 

Responsable L1 parcours K 
Responsable L1 

Responsable L1 aménagée Limoges 

Sabine VILLARD 
Béatrice FERRY 
Iouri BERNACHE-ASSOLANT 
Marine POIGNANT 
Cédric JARY 

Article 10 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention STAPS - Portail 
STAPS Brive-la-Gaillarde est fixée comme suit : 

Directrice site Brive STAPS 
Responsable L1 Brive 

Membre de l’équipe pédagogique 

Béatrice FERRY 
Yannick BEAUVIR 
Jean-Michel JACQUET 

Article 11 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de DEUST Webmaster et Métiers de 
l’Internet est fixée comme suit : 

Responsable DEUST 1  
Co-Responsable DEUST 1  

Membre de l’équipe pédagogique  

Stéphanie DELPEYROUX 
Philippe LEPROUX 
Benoit CRESPIN 

Article 12 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de DEUST STAPS Animation et Gestion 
des Activités Sportives et Culturelles est fixée comme suit : 

Directrice site Brive STAPS  
Responsable DEUST 1  

Membre de l’équipe pédagogique   

Béatrice FERRY  
Jean-Michel JACQUET 
Yannick BEAUVIR 

Article 13 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence professionnelle (en trois 
ans) mention Métiers de l’Informatique : Applications Web est fixée comme suit : 

Responsable L1  
Co-Responsable L1 

Membre de l’équipe pédagogique  

Philippe LEPROUX 
Stéphanie DELPEYROUX 
Benoit CRESPIN 

Article 14 - Le Directeur Général des Services de l’Université et la Directrice de l’UFR des Sciences et Techniques sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 26 février 2026 

Le Président de l’Université 

Vincent JOLIVET 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- Mme la Directrice de l’UFR des Sciences et Techniques 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 

de notification de la présente décision. 

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 

2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 

cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 

les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 

cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du 9 décembre 2025 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 

18 décembre 2025 définissant les modalités d’examen des dossiers de 

candidature à l’admission au Certificat de Capacité d’Orthoptiste et au 

diplôme d’Etat d’Ergothérapeute au titre de l’année universitaire 2026-2027 ;  

 

- VU les propositions de composition de Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 

du 27 février 2026 ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°174/2026/DE 

ARRETE 

ARTICLE 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission au Certificat de Capacité d’Orthoptiste, 
est fixée comme suit : 
 
Présidents :  

Pierre-Yves ROBERT, Ophtalmologiste 
Théa BOUTEILLE, Orthoptiste  
 

Membres : 
 

Maxime ROCHER, Ophtalmologiste Camille ROBERT, Orthoptiste 

Muhammad Faiz CURUMTHAULEE, Ophtalmologiste Laëtitia MENOTTI, Orthoptiste 

Elodie SANTRAN, Orthoptiste Constance VIALLE, Orthoptiste 

Nadège FILIPE-DIEU, Orthoptiste Marie-Eugénie DOLIMONT, Orthoptiste 

Albane TEISSIER-BEGOUT, Orthoptiste Charlotte NIORT, Orthoptiste 

Nelly HABONNEAU, Orthoptiste Cédric BOISSIERE, Ophtalmologiste 

Léa HALLONET, Ophtalmologiste Maeva DUFOUR, Ophtalmologiste 

Antoine MORAGLIA, Ophtalmologiste Léa JAMIN, Ophtalmologiste 

Paul ROBERT, Ophtalmologiste Pierre-Louis LEDOUX, Ophtalmologiste 

Jean-Marc KWETER, Ophtalmologiste Arnaud MOUTIER, Ophtalmologiste 

Scott BRUNNER, Ophtalmologiste Dino MESSER, Ophtalmologiste 

 

ARTICLE 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission au Diplôme d’Etat d’Ergothérapeute, 

est fixée comme suit : 

 

Présidente : 

Emilie BICHON, Ergothérapeute 

 

Membres : 

Stéphane MANDIGOUT, Maître de conférences 

Audrey VIGUIER, Ergothérapeute 

Lou DECONCHAS, Ergothérapeute 

Louise ROBIN, Maître de conférences 

Pauline BUJAUD, Ergothérapeute 

Grégoire GOUBEAU, Ergothérapeute 

 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 27 février 2026  

Le Président de l’Université 

Vincent JOLIVET 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- M. le Directeur de l’ILFOMER 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 

de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 

2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 

cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 

dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 

de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national 
de master ; 
 

 - VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en première 
année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme national de master 
se voient proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 
 

 - VU l’arrêté du 27 juin 2024 modifiant l'arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des 
compatibilités des mentions du diplôme national de licence avec les mentions 
du diplôme national de master ; 
 

 - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du 18 novembre 2025 ; 

 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°175/2026/DE 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en 
date du 18 décembre 2025 ; 

 
- VU les propositions de composition de Monsieur le Directeur de l’INSPE du 
27 février 2026 ; 

 
 

A R R E T E  
 

ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Professorat 
des écoles et en Master 2 MEEF mention Premier degré pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Laëtitia GAUMET Suppléante : Marie-Noëlle BOUSSELY 
Vice-président : Eric ROUVELLAC Suppléant : Gérard DEVIANNE 
Membre : Philippe BRUN Suppléante des membres : Valérie LEGROS 
Membre : Emmanuel JOUSSEIN 

 

ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Professorat 
du second degré et Master 2 MEEF mention Second degré pour l’année universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Emmanuel JOUSSEIN Suppléant : Fabien REMONDIERE 
Vice-président : Jérôme FATET Suppléant : Jacques-Arthur WEIL 
Membre : Sophie DUFOSSE 
Membre : Eric ROUVELLAC 

 

ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Conseiller 
principal d’éducation et en Master 2 MEEF mention Encadrement éducatif, parcours Conseiller principal d’éducation pour l’année 
universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Stéphane VAQUERO  Suppléant : Sylvain AQUATIAS 
 Membre : Emilie LACHENY Suppléante des membres : Julia DESFARGES 

Membre : Caroline HARDY  
 

ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 2 MEEF Pratiques et 
Ingénierie de la formation parcours Accompagnement de dynamique inclusive (ADI) pour l’année universitaire 2026-2027, est composée 
ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Hélène HAGEGE Suppléante : Leslie AMIOT  
  Membre : Leslie AMIOT   Suppléant des membres : Antoine AGRAZ 
 Membre : Sandrine SIMON 
 

ARTICLE 5 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 2 MEEF Pratiques et 
Ingénierie de la formation parcours Expertise en Formation des Adultes (ExFA) pour l’année universitaire 2026-2027, est composée 
ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Hélène HAGÈGE Suppléant : Cyrille GAUDIN 
Membre : Leslie AMIOT Suppléante des membres : Marie-Claire PAGNOUX 
Membre : Christophe GENTIL 

 

ARTICLE 6 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Professorat 
du second degré et en Master 2 MEEF mention Second degré, parcours Professeur d’Anglais pour l’année universitaire 2026-2027, est 
composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Olivier POLGE Suppléante : Nathalie MARTINIERE 
Membre : Sophie DUFOSSE Suppléante des membres : Maëlle AMAND 
Membre : Muriel CUNIN 
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ARTICLE 7 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Professorat 
du second degré et en Master 2 MEEF mention Second degré, parcours Professeur Documentaliste pour l’année universitaire 2026-
2027, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Pascale PEUROT Suppléante : Natacha LEVET 
Membre : Natacha LEVET Suppléante des membres : Sonia MIQUEL 
Membre : Anaïs DENIS 

 

ARTICLE 8 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Professorat 
du second degré et en Master 2 MEEF mention Second degré, parcours Professeur d’Éducation Physique et Sportive pour l’année 
universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Fabienne PERROT Suppléant : Cyrille GAUDIN 
Membre : Cyrille GAUDIN Suppléante des membres : Marjolaine FAUCHER 

 

ARTICLE 9 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Professorat 
du second degré et en Master 2 MEEF mention Second degré, parcours Professeur d’Espagnol pour l’année universitaire 2026-2027, 
est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Serge VERCHER ROSELLO Suppléant : Davy DESMAS LOUBARESSE 
Membre : Davy DESMAS LOUBARESSE Suppléante des membres : Diane BRACCO 
Membre : Marlène THIBAUD 

 

ARTICLE 10 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Professorat 
du second degré et en Master 2 MEEF mention Second degré, parcours Professeur d’Histoire-Géographie pour l’année universitaire 
2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Alexandra BEAUCHAMP Suppléant : Thierry DOBBELS 
Membre : Thierry DOBBELS Suppléante des membres : Myriam ALVES 
Membre : Gabrielle SAUMON 

 

ARTICLE 11 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Professorat 
du second degré et en Master 2 MEEF mention Second degré, parcours Professeur de Lettres pour l’année universitaire 2026-2027, est 
composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Marie-Hélène CUIN Suppléante : Estelle MATHEY 
Membre : Estelle MATHEY Suppléant : Dominique VERGNE 
Membre : Pascal CELERIER Suppléante : Natacha LEVET 

 

ARTICLE 12 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Professorat 
du second degré et en Master 2 MEEF mention Second degré, parcours Professeur de Mathématiques pour l’année universitaire 2026-
2027, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Jacques-Arthur WEIL  Suppléante : Edith BLANCK-PAULIAT 
Membre : Olivier RUATTA Suppléante des membres : Emilie MESTRAUD 
Membre : Marc MOYON 

 
 

ARTICLE 13 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Professorat 
du second degré et en Master 2 MEEF mention Second degré, parcours Professeur de Sciences Physiques et Chimie pour l’année 
universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Olivier NOGUERA Suppléant : Fabien REMONDIERE 
Membre : Fabien REMONDIERE Suppléante des membres : Rachida ZERROUKI 
Membre : Bruno LUCAS 

 

ARTICLE 14 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 M2E mention Professorat 
du second degré et en Master 2 MEEF mention Second degré, parcours Professeur de Sciences de la Vie et de la Terre pour l’année 
universitaire 2026-2027, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Valentin ROBIN  Suppléante : Valérie ROUCHAUD 
Membre : Valérie ROUCHAUD Suppléante des membres : Gaëlle SALADIN 

 Membre : Emmanuel JOUSSEIN 
 

ARTICLE 15 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Limoges, le 27 février 2026 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. M. le Directeur de l’INSPE  
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION   
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 

- VU le Code de l’Education ; 

 
- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du 9 décembre 2025 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de 

Limoges du 18 décembre 2025 définissant les modalités d’examen des 

dossiers de candidature à l’admission en première année de BUT au 

titre de l’année universitaire 2026-2027 ;  

 

- VU la proposition de composition de Monsieur le Directeur de 

l’INSPE du 27 février 2026 ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°176/2026/DE  

 ARRETE 

ARTICLE 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en Licence Professorat des Ecoles 
(LPE) est fixée comme suit : 
 

Présidente    Marie-Noëlle BOUSSELY Suppléant  Philippe ALLEE 

Membres 

Philippe BRUN  

Suppléants des membres 

Dominique HABELLION 

Pascal CELERIER Jacques-Arthur WEIL 

Gérard DEVIANNE Laetitia GAUMET 

Marjolaine FAUCHER Célia SOARES 

Matthieu MAURANGE Olivier REYMBAUT 

 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Limoges, le 27 février 2026 

 

Le Président de l’Université 

Vincent JOLIVET 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- M. le Directeur de l’INSPE 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 

notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le 

tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 

décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 

quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision 

explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2026-2027 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°177/2026/DE 

- SUR la proposition de constitution des commissions 
pédagogiques chargées de l’examen des candidatures pour 
l’admission en Diplômes d’Université (DU) en date du 26 février 
2026 de Monsieur le Directeur de l’INSPE ; 

  
 A R R E T E  

ARTICLE 1 – La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur d’Anglais pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Olivier POLGE Suppléante : Nathalie MARTINIERE 
Membre : Sophie DUFOSSE Suppléante des membres : Maëlle AMAND 
Membre : Muriel CUNIN 

ARTICLE 2 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur Documentaliste pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Pascale PEUROT Suppléante : Natacha LEVET 
Membre : Natacha LEVET Suppléante des membres : Sonia MIQUEL 
Membre : Anaïs DENIS 

ARTICLE 3 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur d’Education Physique et Sportive pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Fabienne PERROT Suppléant : Cyrille GAUDIN 
Membre : Cyrille GAUDIN Suppléante des membres : Marjolaine FAUCHER 

ARTICLE 4 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur d’Espagnol pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Serge VERCHER ROSELLO Suppléant : Davy DESMAS LOUBARESSE     
Membre : Davy DESMAS LOUBARESSE     Suppléante des membres : Diane BRACCO 
Membre : Marlène THIBAUD 

ARTICLE 5 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur d’Histoire-Géographie pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Alexandra BEAUCHAMP Suppléant : Thierry DOBBELS 
Membre : Thierry DOBBELS Suppléante des membres : Myriam ALVES 
Membre : Gabrielle SAUMON 

ARTICLE 6 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur de Lettres pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Marie-Hélène CUIN Suppléante : Estelle MATHEY 
Membre : Estelle MATHEY Suppléant : Dominique VERGNE 
Membre : Pascal CELERIER Suppléante : Natacha LEVET 

ARTICLE 7 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur de Mathématiques pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Jacques-Arthur WEIL  Suppléante : Edith BLANCK-PAULIAT 
Membre : Olivier RUATTA Suppléante des membres : Emilie MESTRAUD 
Membre : Marc MOYON 
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ARTICLE 8 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur de Sciences Physiques et Chimie pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Olivier NOGUERA Suppléant : Fabien REMONDIERE 
Membre : Fabien REMONDIERE Suppléante des membres : Rachida ZERROUKI 
Membre : Bruno LUCAS 

ARTICLE 9 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur de Sciences de la Vie et de la Terre pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Valentin ROBIN  Suppléante : Valérie ROUCHAUD 
Membre : Valérie ROUCHAUD Suppléante des membres : Gaëlle SALADIN 

 Membre : Emmanuel JOUSSEIN 

ARTICLE 10 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention 
Encadrement Educatif, parcours Conseiller Principal d’Education pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Stéphane VAQUERO  Suppléant : Sylvain AQUATIAS 
 Membre : Emilie LACHENY Suppléante des membres : Julia DESFARGES 

Membre : Caroline HARDY  

ARTICLE 11 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mentions Second 
degré et Encadrement éducatif pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Fabien REMONDIERE Suppléant : Emmanuel JOUSSEIN 
Membre : Stéphane VAQUERO Suppléante des membres : Emilie LACHENY 
Membre : Sophie DUFOSSE Suppléant des membres : Jérôme FATET 

ARTICLE 12 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Formation de Formateurs (FoFo) 
pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Valérie LEGROS Suppléant : Franck LUCHEZ 
Membre : Franck LUCHEZ Suppléante des membres : Sylvie NORMAND 

 Membre : Laure JULIEN 

ARTICLE 13 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Ecole inclusive (El) pour l’année 
universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Leslie AMIOT Suppléant : Olivier REYMBAULT 
Membre : Isabelle MARITAUD Suppléante des membres : Sandrine SIMON 

 Membre : Cécile DE LA FOURNIERE 

ARTICLE 14 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Formation de Formateurs en 
Yoga (FFLY) pour l’année universitaire 2026-2027, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Fabienne PERROT Suppléant : Cyrille GAUDIN 
Membre : Blandine PARDOUX Suppléante des membres : Cécile ROMAN 
Membre : Lindsey MASSARI 

ARTICLE 16 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 27 février 2026 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- Monsieur le Directeur de l’INSPE 

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 
 
 
 



 

  CA – Unilim – 06/02/2026 –  

 

1 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 740/2026/CAB 
Conseil d’Administration du 6 février 2026 

 
Sujet : Approbation du Procès-Verbal du CA du 24 octobre 2025 
 
 
Le PV de la séance du Conseil d’Administration du 24 octobre 2025 est proposé au vote des 
membres du CA. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 29 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 29 
Pour : 29 
Contre : 0 

Fait à Limoges, le 06 février 2026 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2026. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 10 février 2026. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 741/2026/CAB 
Conseil d’Administration du 6 février 2026 

 
Sujet : Approbation du Procès-Verbal du CA du 28 novembre 2025 
 
 
Le PV de la séance du Conseil d’Administration du 28 novembre 2025 est proposé au vote des 
membres du CA. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 29 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 29 
Pour : 29 
Contre : 0 

Fait à Limoges, le 06 février 2026 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2026. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 10 février 2026. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, notamment son article L. 631-1, 
Vu le décret n°2024-747 du 5 juillet 2024 relatif aux conditions et modalités d'admission des 
étudiants aux formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie et de maïeutique, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine du 10 décembre 2025, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du 20 janvier 2026 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 743/2026/FVE 
Conseil d’Administration du 6 février 2026 

 
Sujet : Capacités d’accueil en deuxième année du premier cycle Médecine, Pharmacie, 
Maïeutique, Odontologie, Kinésithérapie, Sciences infirmières (Accès santé) pour l’année 
universitaire 2026-2027. 
 
 
Les capacités d’accueil en deuxième année du premier cycle Médecine, Pharmacie, 
Maïeutique, Odontologie, Kinésithérapie, Sciences infirmières pour l’année universitaire 2026-
2027 sont les suivantes : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525226&dateTexte=29990101&categorieLien=cid


  

 CA – Unilim – 06/02/2026 –  

 

2 

Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 28 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 28 
Pour : 28 
Contre : 0 

Fait à Limoges, le 06 février 2026 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2026. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 10 février 2026. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires 
dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 

 







Composante Libellé Début dépôt Fin dépôt Modalités de candidature

FDSE-Brive DU de Droit Animalier 16/03/2026 29/05/2026 voir eCandidat

DU Stadium Manager - direction d’exploitation des enceintes sportives 26/03/2026 29/05/2026 voir eCandidat

DU Expertise Judiciaire
01/06/2026

01/09/2026

12/07/2026

30/09/2026
voir eCandidat

L2 Administration Economique et Sociale 01/04/2026 12/07/2026 voir eCandidat

L3 Administration Economique et Sociale : Administration Générale et Territoriale 01/04/2026 12/07/2026 voir eCandidat

L3 Administration Economique et Sociale : Administration et Gestion des Entreprises 01/04/2026 12/07/2026 voir eCandidat

L3 Administration Economique et Sociale : Administration et Gestion des Entreprises / ATS
23/02/2026

01/06/2026

08/05/2026

15/09/2026
voir eCandidat

L3 Administration Economique et Sociale : Commerce et Affaires Internationales 01/04/2026 12/07/2026 voir eCandidat

LP Assurance, Banque, Finance : Chargé de Clientèle
21/01/2026

01/03/2026

15/02/2026

15/04/2026
voir eCandidat

LP3 Métiers du Notariat : Comptable-Taxateur d'Etude Notariale 09/03/2026 15/05/2026 voir eCandidat

LP3 Activités Juridiques : Métiers du Droit de l'Immobilier - Parcours Administration gérance 09/03/2026 31/05/2026 voir eCandidat

LP3 Activites Juridiques : Métiers du Droit de l'Immobilier - parcours Négociation 09/03/2026 31/05/2026 voir eCandidat

M2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance : Métiers de la banque de détail - Conseiller Clientèle de Professionnels 09/03/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance : Métiers de la banque de détail - Conseiller Patrimonial Agence 09/03/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance : Banque Risques et Marchés (Pro) 09/03/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance : Master + in Banking and Finance 02/02/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2  Droit de l'Entreprise : Droit et administration des associations et des entreprises de l'économie sociale et solidaire 09/03/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2 Droit de l'entreprise : Droit et économie du sport 09/03/2026 04/05/2026 voir eCandidat

M2 Droit de l'entreprise : Droit de l'entreprises et des patrimoines professionnels 11/05/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2 Droit de l'environnement et de l'urbanisme : Droit de l'environnement, de l'aménagement et de l'urbanisme 11/05/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2 Administration publique : Gouvernance de l'Etat et des organisations publiques 09/03/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2 Administration publique : Gouvernance territoriale 09/03/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2 Administration publique : Justice et contentieux 09/03/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2 Histoire du droit et des institutions : Anthropologie juridique et conflictualité 11/05/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2 Droit du patrimoine : Droit du patrimoine et de la gestion des conflits familiaux 11/05/2026 05/06/2026 voir eCandidat

M2 Droit pénal et sciences criminelles : Droit pénal international et européen 11/05/2026 05/06/2026 voir eCandidat

L2 Langues Etrangères Appliquées : Anglais - Allemand 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L3 Langues Etrangères Appliquées : Anglais - Allemand 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L2 Langues Etrangères Appliquées : Anglais - Espagnol 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L3 Langues Etrangères Appliquées : Anglais - Espagnol 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L2 Langues Etrangères Appliquées : Anglais - Italien 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L3 Langues Etrangères Appliquées : Anglais - Italien 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

LP Aménagement paysager : conception, gestion, entretien - Design des milieux Anthropisés 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

L2 Langues Littératures et Civilisations Etrangères et Régionales : Anglais 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L3 Langues Littératures et Civilisations Etrangères et Régionales : Etudes Anglophones 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L2 Sciences de l'Education et de la formation 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

L3 Sciences de l'Education et de la formation 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

L2 Géographie et Aménagement 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L3 Géographie et Aménagement 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L2 Langues Littératures et Civilisations Etrangères et Régionales : Espagnol 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L3 Langues Littératures et Civilisations Etrangères et Régionales : Etudes Hispaniques 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L2 Histoire 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L3 Histoire 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L2 Sciences du Langage : Information et Communication 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L3 Sciences du Langage : Information et Communication 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L2 Lettres 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L3 Lettres 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

LP Métiers du Livre : Documentation et Bibliothèques 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

LP Métiers de la Médiation Scientifique et Technique : Information Design et Rédaction Technique 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

LP Protection et valorisation du patrimoine historique et culturel 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

L2 Sociologie 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L3 Sociologie 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L3 Géographie et Aménagement : Valorisation du Patrimoine et Développement Territorial 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

M2 Culture et Communication : Co-design et expérience utilisateur pour interfaces numériques sensorielles 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Sciences de l'Education : Diversités, Éducation, Francophonies 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Arts, Lettres et Civilisation : Fabrique de la littérature 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Sciences Sociales : Géographie - Développement alternatif des territoires. Ressources et Justice environnementales 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Sciences Sociales : Histoire - Pouvoirs, Sociétés, Territoires 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Arts, Lettres et Civilisations : Création Contemporaine et Industries Culturelles 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Langues et sociétés : Identité et transferts culturels anglais 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Langues et Sociétés : Langues étrangères appliquées - Management Interculturel et Sociétal 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Métiers du livre et de l'édition : Edition 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Culture et Communication : Sémiotique de la Société de Communication - Stratégies, alternatives et transitions 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Sciences Sociales : Sociologie - Enquêtes et Documentaires 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Langues et sociétés : Transferts culturels et traduction trilingue espagnol-anglais-français 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

M2 Sciences Sociales : Valorisation du Patrimoine et Développement Territorial 16/03/2026 17/05/2026 voir eCandidat

FST-Brive LP Tourisme et Loisirs Sportifs 02/02/2026 30/06/2026 voir eCandidat

Licence 3 Génie Civil 16/03/2026 10/06/2026 voir eCandidat

LP Métiers du BTP 02/02/2026 30/06/2026 voir eCandidat

Master 2 Génie Civil - IMRO 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

Dates de candidatures 2026 sur la plateforme eCandidat et hors eCandidat

FLSH

FST-Egletons

FDSE-Limoges



L2 Chimie 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Chimie parcours Sciences des Matériaux 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L Chimie parcours Chimie-Environnement 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L2 Informatique 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Informatique 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L2 Informatique parcours Maths-Info 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Informatique parcours Maths-Info 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L2 Mathématiques 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Mathématiques 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L2 Mathématiques parcours Maths-Info 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Mathématiques parcours Maths-Info 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L2 Physique 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Physique-parcours iXeo 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L2 Génie-Civil 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L2 Physique-Chimie 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Physique-Chimie 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

LP Métiers des Energies Renouvelables : production, exploitation, maintenance 02/02/2026 30/06/2026 voir eCandidat

LP Diagnostic et Aménagement des Ressources en Eau 02/02/2026 15/05/2026 voir eCandidat

LP Traitement des Eaux 02/02/2026 15/05/2026 voir eCandidat

LP Maintenance des Usines et des Réseaux d'Eau 02/02/2026 15/05/2026 voir eCandidat

L2 STAPS 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 STAPS mention Activités Physique Adaptée et Santé 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 STAPS mention Education Motricité 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 STAPS : Management du Sport 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

Licence 3 STAPS mention Entrainement Sportif 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

LP GAPP Formateurs d'Adultes Spécialisés dans la FOAD 02/02/2026 23/08/2026 voir eCandidat

LP Gestion et Accompagnement de Projets Pédagogiques : E-Tourisme/Tourisme Numérique 02/02/2026 23/08/2026 voir eCandidat

LP Métiers de l'Informatique - Conduite de projet : Conseil TIC 02/02/2026 23/08/2026 voir eCandidat

LP3 Métiers de l'Informatique - Applications Web 02/02/2026 23/08/2026 voir eCandidat

L2 Sciences de la Vie et de la Terre 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Biochimie Biologie Moléculaire et Cellulaire Génétique 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Biologie et Chimie de l'Environnement 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Biologie Cellulaire et Physiologie 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Biologie Générale Sciences de la Terre et de l'Univers 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

L3 Biologie des Organismes des Populations et des Ecosystèmes 16/03/2026 07/06/2026 voir eCandidat

LP Métiers des Ressources Naturelles et de la Forêt 02/02/2026 30/06/2026 voir eCandidat

LP Productions Animales - Audit et génétique en élevage 02/02/2026 05/05/2026 voir eCandidat

M2 Agroressources, Biomolécules et Innovations (ABI) 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

M2 Ingénierie et Gestion de l'Eau et de l'Environnement 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

M2 Informatique Cryptis 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

M2 Informatique Isicg 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

M2 Sciences et Génie des Matériaux : Advanced Ceramics - EUR 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

M2 Architecture Réseaux Technologies Induites Circuits Communications (ARTICC) 01/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

M2 Physique Appliquée et Ingénierie Physique : High Frequency Electronics & Photonics - EUR IXEO 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

M2 STAPS : Management des Organisations Sportives 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

M2 Maths Acsyon 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

M2 Maths Cryptis 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

M2 Oncologie Moléculaire et Biothérapie 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

M2 Génomique et Biotechnologie 01/04/2026 10/06/2026 voir eCandidat

L3 Gestion 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

M2 MAE : Management Général &  Entrepreneuriat 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

M2 Comptabilité Contrôle Audit 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

M2 Comptabilité Contrôle Audit (Alternance) 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

M2 MI - Innovation & Communication Numérique 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

M2 MI - Innovation & Communication Numérique (Alternance) 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

M2 MI-Management des Projets Innovants 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

M2 MI - Management des Projets Innovants (Alternance) 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

LP Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

M2 Management des Etablissements de Santé & du Social 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

M2 Management des Etablissements de Santé & du Social (Alternance) 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

Licence Pro Encadrement de Chantiers de Travaux Publics 16/03/2026 11/05/2026 voir eCandidat

Diplôme d'Etat d'Ergothérapeute 1ère Année 09/02/2026 11/03/2026 voir eCandidat

Diplôme d'Etat de Masseur Kinésithérapeute 1ère Année 24/11/2025 09/01/2026 voir eCandidat

M2 MEEF Pratiques et Ingénierie de la Formation : Accompagnement de dynamique inclusive 31/03/2026 31/05/2026 voir eCandidat

M2 MEEF PIF : Expertise en Formation des Adultes 31/03/2026 31/05/2026 voir eCandidat

L3 Administration Publique 02/03/2026 15/07/2026 voir eCandidat

DU Responsable d'administration communale 10/03/2026 25/06/2026 voir eCandidat

BUT 2 GEA (Brive) Parcours 1 : Gestion et pilotage des ressources humaines (GPRH) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 GEA (Brive) Parcours 1 : Gestion et pilotage des ressources humaines (GPRH) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 GEA (Brive) Parcours 2 : Gestion, entrepreneuriat et management des activités (GEMA) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 GEA (Brive) Parcours 3 : Contrôle de gestion et pilotage de la performance (CGPP) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 GEA (Brive) Parcours 3 : Contrôle de gestion et pilotage de la performance (CGPP) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - GEII - Parcours 1 : Electronique et Systèmes Embarqués (ESE) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - GEII - Parcours 1 : Electronique et Systèmes Embarqués (ESE) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT2 - GEII - Parcours 2 : Electricité et maîtrise de l'énergie (EME) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - GEII - Parcours 2 : Electricité et maîtrise de l'énergie (EME) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - GC-CD - Parcours 3 : Travaux publics (TP) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

LP Détection et géoréférencement de réseaux 02/02/2026 12/06/2026 voir eCandidat

LP Diagnostic, Maintenance et Réhabilitation du Patrimoine 02/03/2026 31/05/2026 voir eCandidat

BUT 2 - CS - Parcours 1 : Animation sociale et socioculturelle (ASS) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - CS - Parcours 1 : Animation sociale et socioculturelle (ASS) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - Génie Biologique : Sciences de l'aliment de biotechnologies (SAB) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - Génie Biologique : Sciences de l'aliment de biotechnologies (SAB) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - GMP - Parcours 1 : Simulation numérique et réalité virtuelle (SNRV) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - GMP - Parcours 1 : Simulation numérique et réalité virtuelle (SNRV) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - GMP - Parcours 2 : Management de process industriel (MPI) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - GMP - Parcours 2 : Management de process industriel (MPI) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - GMP - Parcours 3 : Innovation pour l'industrie (II) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - GMP - Parcours 3 : Innovation pour l'industrie (II) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - INFO - Parcours 1 : Réalisation d'applications : conception, développement, validation (RACDV) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - INFO - Parcours 1 : Réalisation d'applications : conception, développement, validation (RACDV) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

ILFOMER

INSPE

IPAG

IUT-Brive

IUT-Egletons

IUT-Guéret

IUT-Limoges

IAE

FST-Limoges



BUT 2 GEA (Limoges) Parcours 1 : Gestion et pilotage des ressources humaines (GPRH) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - GEA (Limoges) Parcours 1 : Gestion et pilotage des ressources humaines (GPRH) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - GEA (Limoges) Parcours 2 : Gestion, entrepreneuriat et management d'activités (GEMA) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - GEA (Limoges) Parcours 2 : Gestion, entrepreneuriat et management d'activités (GEMA) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - GEA (Limoges) Parcours 4 : Gestion comptable, fiscale et financière (GCFF) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - GEA (Limoges) Parcours 4 : Gestion comptable, fiscale et financière (GCFF) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - MMI - Parcours 1 : Développement web et dispositifs interactifs (DWDI) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - MP - Parcours 1 : Techniques d'instrumentation (TI) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - MP - Parcours 1 : Techniques d'instrumentation (TI) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - MP - Parcours 2 : Matériaux et contrôles physico-chimiques (MCPC) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - MP - Parcours 2 : Matériaux et contrôles physico-chimiques (MCPC) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - TC - Parcours 1 : Business développement et management de la relation client (BDMRC) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - TC - Parcours 1 : Business développement et management de la relation client (BDMRC) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - TC - Parcours 2 : Marketing et management de point de vente (MMPV) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - TC - Parcours 2 : Marketing et management de point de vente (MMPV) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - TC - Parcours 3 : Marketing digital, e-business et entrepreneuriat (MDEE) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 2 - GIM - Parcours 1 : Ingénierie des systèmes pluritechniques (ISP) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT 3 - GIM - Parcours 1 : Ingénierie des systèmes pluritechniques (ISP) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT2 HSE - Parcours 1 : Science du danger et management des risques professionnels, technologiques et environnementaux (SDMRPTE) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

BUT3 HSE - Parcours 1 : Science du danger et management des risques professionnels, technologiques et environnementaux (SDMRPTE) 02/02/2026 27/03/2026 voir eCandidat

Master 2 Santé Publique: Recherche pour les Professionnels de la Santé et de l'Activité 16/03/2026 16/05/2026 voir eCandidat

Master 2 Santé Publique: Transition Epidémiologiques et Santé Mondiale (TrESaM) 16/03/2026 16/05/2026 voir eCandidat

Master 2 Santé Publique: One Health et Santé Publique 16/03/2026 16/05/2026 voir eCandidat

Licence 2 Sciences Pour la Santé 16/03/2026 16/05/2026 voir eCandidat

Licence 3 Sciences Pour la Santé 16/03/2026 16/05/2026 voir eCandidat

M2 Biologie Santé : Développement Produits de Santé 16/03/2026 16/05/2026 voir eCandidat

Master 2 Biologie Santé: Distribution Pharmaceutique 16/03/2026 16/05/2026 voir eCandidat

L1 Langues Etrangères Appliquées : Anglais - Allemand 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L1 Langues Etrangères Appliquées : Anglais - Espagnol 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L1 Langues Etrangères Appliquées : Anglais - Italien 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L1 Langues Littératures et Civilisations Etrangères et Régionales : Anglais 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L1 Sciences de l'Education et de la formation 1an 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L1 Géographie et Aménagement 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L1 Langues Littératures et Civilisations Etrangères et Régionales : Espagnol 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L1 Histoire 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L1 Sciences du Langage : Information et Communication 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L1 Lettres 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

L1 Sociologie 03/04/2026 30/06/2026 voir eCandidat

DU Intervention publique et citoyenneté 04/05/2026 13/09/2026 voir eCandidat

DU Actualisation des connaissances et des pratiques en prévention et protection de l'enfance 04/05/2026 13/09/2026 voir eCandidat

DEUST 1 Animation & Gestion des Activités Physiques, Sportives et Culturelles 04/05/2026 30/06/2026 voir eCandidat

DEUST Webmaster et Métiers de l'Internet 1ère année 02/02/2026 23/08/2026 voir eCandidat

LP1 Métiers de l'Informatique - Applications Web 02/02/2026 23/08/2026 voir eCandidat

Candidatures hors eCandidat

Etudes Ingénieur 3ème année Céramique Industrielle 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 3ème année Céramique Industrielle Apprenti 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 3ème année Electronique Télécommunications 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 3ème année Electronique Télécoms Apprenti 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 3ème année Génie Civil  26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 3ème année Génie de l'Eau et Environnement 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 3ème année Matériaux  26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 3ème année Mécatronique 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 3ème année Mécatronique Apprenti 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 3ème année Photonique 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 4ème année Céramique Industrielle 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 4ème année Electronique Télécommunications 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 4ème année Génie Civil 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 4ème année Génie de l'Eau et Environnement  26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 4ème année Matériaux 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 4ème année Mécatronique 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

Etudes Ingénieur 4ème année Photonique 26/01/2026 27/04/2026 voir sur site concours https://concours.ensil.unilim.fr/

L2 Economie Gestion 01/04/2026 17/07/2026 voir avec le service de scolarité de la FDSE

L3 Economie 01/04/2026 17/07/2026 voir avec le service de scolarité de la FDSE

L2 Droit 01/04/2026 30/06/2026 voir avec le service de scolarité de la FDSE

L3 Droit 01/04/2026 30/06/2026 voir avec le service de scolarité de la FDSE

FDSE-Limoges

IUT-Limoges

IUT-Tulle

SANTE

FORMATION 

CONTINUE

ENSIL-ENSCI
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 745/2026/FVE 
Conseil d’Administration du 6 février 2026 

 
Sujet : Dispositif CVEC – perspectives 2026  
 

- Présentation des préconisations de financement de projets présentés aux Conseils CVEC  

 
 
 

- Liste des projets proposés pour un financement CVEC : 

Déposant Domaine Projet Montant 
alloué 

ACE2MPL Accueil Remise des diplômes des sage-femmes 
juin 2026 750€ 

ACE2MPL Accueil Remise des diplômes des sixièmes 
années de pharmacie juillet 2026 5 100€ 

BDE ENSIL-
ENSCI Accueil Remise des diplômes promo 2025 2 835€ 

BDE ENSIL-
ENSCI Accueil Participation à la coupe de France de 

Robotique 2026 3 000€ 
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AESTL Accueil Gala Sciences 2026 2 800€ 

AESTL Accueil Patinoire Inter-asso 2026 5 400€ 

CORPO 
DEA Accueil Soirée Laser game / Trampoline park avril 

2026 1 500€ 

ENSIL-
ENSCI ECO 
MARATHON 

Accueil Participation à des courses de type éco-
marathons 4 500€ 

ADPLim Accueil Talent'ED 2026 600€ 

ESN 
Limouzi Accueil Accueil des étudiant.e.s ERASMUS / 

Internationaux au semestre pair 2026 755€ 

ESN 
Limouzi Accueil Saint-Pardoux 3 1 275€ 

 
 

Déposant Domaine Projet Montant 
alloué 

ACE2MPL Sport Futsal mars 2026 1 150€ 

ACE2MPL Sport Padel "tennis" avril 2026 1 000€ 

CORPO DEA Sport Badminton fluo Mars 2026 1 000€ 

CORPO DEA Sport Strava tombola mars 2026 800€ 

BRAKIAL Sport Eh Kiné, cours ! Mars 2026 1 185€ 

Limousin 
Express Sport 10

ème
 édition du Limousin Express 4 794€ 

HUMANI’LIM Social Trekking Solidaire 5 500€ 

HUMANI’LIM Social Distribution de paniers repas 2026 8 000€ 

ADPLim Culture Cinéma plein air 2026 2 183 € 

ADPLim Culture Pâques Culture 2026 268€ 

ESN Limouzi Culture Arts en Fac n°12 3 382€ 

ELOQUENTIA 
Limoges Culture Finale Eloquentia Limoges 2026 7 181€ 
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- Deux projets ont reçu un avis favorable pour un financement supérieur à 11 000 € dans le 

cadre du Conseil CVEC Campus stories : 

Déposant Domaine Projet Montant 
alloué 

BVE UL Culture [Dispositif de rentrée 2026] Concert de 
rentrée oct 2026 20 020€ * 

BVE UL Accueil [Dispositif de rentrée 2026] BigBamboche #6 30 976€ * 

* Un arrêté sera adossé à la présente délibération concernant ces projets. 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 25 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 25 
Pour : 25 
Contre : 0 

Fait à Limoges, le 06 février 2026 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2026. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 10 février 2026. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 750/2026/CAB 
Conseil d’Administration du 6 février 2026 

 
Sujet : Relance déploiement du label HR Excellence in research (HRS4R) 

 
 
Engagée une première fois en 2018 par une précédente gouvernance, cette démarche n’avait pas été conduite à son 
terme. La nouvelle équipe présidentielle a inscrit la relance et l’aboutissement de cette labellisation, via une démarche 
qualité structurante, parmi les priorités stratégiques de l’établissement, dans un objectif de qualité, d’attractivité, de 
reconnaissance européenne et de compétitivité scientifique de l’Université de Limoges. 
 

Le référentiel HRS4R actuellement en vigueur (2026) repose sur 20 principes structurés en quatre piliers : 

1. Éthique, intégrité, égalité, diversité et science ouverte, 
2. Évaluation, recrutement et progression de carrière des chercheurs, 
3. Conditions et pratiques de travail, 
4. Carrières et développement des talents. 

La candidature de l’Université de Limoges a été acceptée par la Commission européenne. L’établissement 
entre désormais dans un cycle de déploiement en trois phases : 

• Phase 1 (12 mois) : réalisation d’une analyse des écarts (gap analysis) entre les pratiques de 
l’établissement et les principes HRS4R, suivie de l’élaboration d’un plan d’actions pluriannuel ; 

• Phase 2 (2 ans) : mise en œuvre opérationnelle du plan d’actions et auto-évaluation interne ; 

• Phase 3 (3 ans) : consolidation, ajustement des actions et évaluation externe par la Commission 
européenne. 

La gouvernance du dispositif reposera sur : 

• un Comité de pilotage, 

• quatre Comités techniques, correspondant aux quatre piliers du référentiel, 

• et une consultation de la communauté universitaire (chercheurs, doctorants, personnels 
administratifs) intégrée à la démarche. 

Il est proposé aux membres du CA d’approuver la relance et le déploiement du processus d’obtention du 
label HR Excellence in Research (HRS4R) et d’autoriser la Présidence à engager l’ensemble des actions 
nécessaires à sa mise en œuvre. 

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 27 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 27 
Pour : 27 
Contre : 0 
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Fait à Limoges, le 06 février 2026 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2026. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 10 février 2026. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 755/2026/RECH 
Conseil d’Administration du 27 février 2026 

 
Sujet : Dépôt d’une demande de financement FEDER pour la réalisation du projet 
« CHEMIN DES CAMPUS » 
 
L’Université de Limoges et le CCSTI Récréasciences souhaitent développer un projet de 
valorisation des campus au travers d’un parcours de découverte des sites universitaires « Le 
chemin des Campus », avec les laboratoires de recherches, les composantes de formation et 
les partenaires territoriaux et socio-économiques.  
 
Le « Chemin des Campus » a pour objectif de valoriser les compétences scientifiques, les 
infrastructures de recherche et les partenariats de l'Université de Limoges, en lien étroit avec 
les filières stratégiques de la Stratégie de Spécialisation Intelligente (S3) de la Région 
Nouvelle-Aquitaine. Il vise à renforcer l'attractivité du territoire, à favoriser la diffusion de la 
culture scientifique et à mieux faire connaître les métiers et débouchés liés aux domaines 
d'excellence régionaux. Il s’inscrit dans un continuum de découverte de la technologie et des 
métiers. 
 
Le « Chemin des Campus » reliera, sur Limoges, le site d'ESTER au site de Vanteaux, en 
passant par plusieurs sites d’intérêt. Le parcours pourra être découvert à pied ou en vélo, et 
pourra, lors de temps spécifiques, s'accompagner de visites guidées et d'animations 
scientifiques et culturelles.  
 
Le « Chemin des Campus » sera jalonné d'énigmes scientifiques thématisées sur chaque 
espace (énigmes créées par les chercheurs, les étudiants, les partenaires socio-
économiques), de vidéos et d'expositions photos (concours photo des campus). 
 
Le « Chemin des Campus » sera donc un parcours structurant, enrichi de contenus évolutifs 
développés par les chercheurs, les étudiants, les industriels et les médiateurs. Il s'adressera 
à un public varié, permettant d'être exploré lors de balades en famille, de visites de scolaires, 
de défis entre amis ou tout simplement comme un parcours santé. 
 
Des animations, ateliers et événements permettront de faire découvrir les domaines 
d'excellence de l'Université de Limoges, en créant des passerelles avec le monde de 
l'entreprise lié à ces domaines, que ce soit sur les Campus de Limoges et/ou hors les murs, 
sur l'ensemble du territoire limousin, auprès des jeunes populations en priorité. 
 
Les partenaires, Université de Limoges et Récréasciences, se sont associés pour contribuer 
au programme d'actions lié à l'Objectif 1.4 du FEDER de la Nouvelle-Aquitaine, et 
conventionnent pour décrire les conditions et les modalités de collaboration entre les parties. 
 
Les droits, obligations et responsabilités du bénéficiaire, chef de file, Université de Limoges et 
du partenaire bénéficiaire, Récréasciences, ainsi que les modalités de gestion et de suivi du 
projet sont précisées dans les articles de la convention de reversement. 
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La durée prévisionnelle d’exécution effective du projet est de trois ans, avec une date de 
démarrage fixée au 1er janvier 2026 et une date de fin au 31 décembre 2028. La durée 
prévisionnelle d’exécution financière s’étend, quant à elle, jusqu’au 30 juin 2029. 
 
Le budget de l’opération s’élève, pour le chef de file et son partenaire, à 2 279 592 euros dont 
1 916 000 euros pour l’Université de Limoges. L’assiette de l’aide sollicitée pour l’Université 
de Limoges est de 1 354 500 euros et l’apport de 561 500 euros. 
 

 
Après présentation et échanges en séance, la convention de partenariat et le budget sont proposés 
au vote des membres du CA. 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 26 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 

Fait à Limoges, le 27 février 2026 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2026. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 2 mars 2026. 
 

Postes de dépenses        Montant (€)  

Achats divers/consommables       52 500.00  

UL                                                            25 000.00  

Récréasciences                                            27 500.00  

Contributions en nature Récréasciences    57 782.00 

Dépenses de déplacements/frais de mission UL   10 500.00 

Dépenses de fonctionnement (frais généraux, frais de structures) UL 28 000.00 

Dépenses de personnel       1 052 810.00  

Dépenses de personnel dédié projet     330 000.00 

valorisation personnels UL                             495 000.00  

valorisation personnel Récréasciences      227 810.00 

Matériels/équipements UL      777 000.00  

Prestations de services        251 500.00  

UL                                                                              201 000.00 

Récréasciences                                           50 500.00 
Coûts indirects (max de 15% des frais de personnel) UL  49 500.00 

 

Total         2 279 592.00 
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Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Délibération enregistrée sous le numéro : 756/2026/CED 
Conseil d’Administration du 27 février 2026 

Sujet : Prix attribués dans le cadre du Prix de thèse de l’Université de Limoges 

Est soumis au vote du Conseil d’Administration : 

La révision du règlement du Prix de thèse de l’Université de Limoges constitué des prix suivants : 

⮚ Prix Académique financé par l’Université de Limoges d’un montant de 3 000€, 

⮚ Prix de l’Innovation financé par Limoges Métropole, d’un montant de 3 000€, 

⮚ Prix pour la Paix, la Justice et les Sociétés Inclusives financé par l’Alliance Eupeace, d’un 

montant de 3 000€ 

⮚ Prix Science et Société financé par Limoges Métropole d’un montant de 3 000€ 

Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 26 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 

Fait à Limoges, le 27 février 2026 

Le Président de l’Université 

Vincent JOLIVET 

Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2026. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 2 mars 2026. 

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret GBCP 
 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 757/2026/DAF 
Conseil d’administration du 27 février 2026 

 
Sujet : Actualisation Tarifs plateforme CARMALIM 2026 
 
Suite au compte financier 2025, la plateforme Carmalim procède à l’actualisation de ses tarifs. 
 
Le Conseil d’Administration émet un avis sur l’actualisation des Tarifs Carmalim 2026 comme suit : 
cf annexe 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 24 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 24  
Pour : 24 
Contre : 0 
 

Fait à Limoges, le 27 février 2026 
 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois février 2026. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 mars 2026. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 

 



CARMALIM

TARIFS PRESTATIONS 2026

Equipement Prestation Code Unité d'Œuvre
Tarif externe 3 

/UO HT

Tarif externe 2 

/UO HT

Tarif externe 1 

/UO HT

tarif interne 

/UO

Zeiss Crossbeam 550 SEM-FIB CAR-MIC-1 séance 2 336,00 € 1 869,00 € 1 306,00 € 366,00 €

Jeol IT300LV SEM CAR-MIC-2 séance 917,00 € 733,00 € 202,00 € 88,00 €

FEI Quanta 450 ESEM CAR-MIC-4 séance 1 445,00 € 1 156,00 € 625,00 € 145,00 €

Jeol 2100F TEM CAR-MIC-5 séance 2 197,00 € 1 758,00 € 1 071,00 € 228,00 €

Bruker Icon AFM CAR-MIC-6 séance (1/2 journée) 807,00 € 645,00 € 183,00 € 56,00 €

Bruker D8 Advance Kα moyen heure

Bruker D8 Advance Kα 1 heure

Nonius Kappa CCD heure

Bruker D8 Discover heure

Bruker D8 Advance Diff Totale heure

Setaram Labsys 1/2 journée

Netzsch 449F3 SiC 1/2 journée

Netzsch 449F3 Graphite 1/2 journée

Setaram Setsys 2400C 1/2 journée

Setaram Setsys Spécifique 1/2 journée

Netzsch DIL 402C journée

Setaram Setsys TMA 1600C journée

Setaram Setsys TMA 1750C journée

Setaram Setsys TMA 2400C journée

Ta Instruments DSC Q20 DSC CAR-ATCM-3 1/2 journée 352,00 € 282,00 € 37,00 € 22,00 €

Horiba EMIA 1/2 journée

Horiba EMGA 1/2 journée

Balzers Omnistar 1/2 journée

Micromeritics TriFlex 1/2 journée

Micromeritics ASAP 2020 1/2 journée

Micromeritics Accupyc 1340 1/2 journée

Horiba Granulomètre Laser LA950 1/2 journée

Perkin Elmer ICP OES 8300DV 1/2 journée

Agilent Cary 5000 séance

Thermofisher Nicolet 6700 séance

Varian Cary Eclipse séance

Bruker Vertex 70 - Hyperion 2000 Micro-FTIR CAR-SPE-2 séance 1 135,00 € 908,00 € 221,00 € 39,00 €

Horiba Fluorolog 3 Spectrofluorimètrie CAR-SPE-3 séance 1 115,00 € 892,00 € 86,00 € 25,00 €

Renishaw Invia reflex séance (1/2 journée)

Kaiser Optics séance (1/2 journée)

Kratos Axis Ultra DLD XPS CAR-SPE-5 séance (1/2 journée) 756,00 € 605,00 € 262,00 € 31,00 €

Horiba Uvisel Ellipsomètrie CAR-SPE-6 séance (1/2 journée) 663,00 € 531,00 € 68,00 € 24,00 €

Ceradel C9DL journée

Vecstar MRF2 journée

Nabertherm LH30/13 journée

Nabertherm LHT04/17 journée

Ceradel MOSB 180/4 journée

VAS journée

Nabertherm VHT 8/22-GR journée

LPA Golliath journée

Novaswiss HIP HIP CAR-TTPM-3 journée 896,00 € 717,00 € 185,00 € 44,00 €

Novaswiss CIP CIP CAR-TTPM-4 1/2 journée 478,00 € 382,00 € 39,00 € 10,00 €

Zwick Duromètre 3212 Dureté CAR-TTPM-5 1/2 journée 432,00 € 346,00 € 2,00 € 2,00 €

Instron 5969 Essais mécaniques CAR-TTPM-6 1/2 journée 464,00 € 372,00 € 28,00 € 9,00 €

TA Instruments AR1500ex heure

TA Instruments ARG2 heure

TA Instruments Dynamics HR2 heure

Formulaction Fluidicam heure

Göttfert Rheo Tester 1000 heure

Thermo Scientific Haake Mars 3 heure

Malvern NanoZS heure

Colloidal Dynamics Acoustosizer heure

Formulaction Turbiscan heure

Rhéo+IR+SEC-MALS Etude de précurseurs organiques CAR-SUSP-2 heure 198,00 € 159,00 € 43,00 € 14,00 €

18,00 €

37,00 €

94,00 €

149,00 €

316,00 €

616,00 € 44,00 €

28,00 €

34,00 €

71,00 €

93,00 €

38,00 €

11,00 €

13,00 €

37,00 €

29,00 €

16,00 €

40,00 €

582,00 €

284,00 €

760,00 €

559,00 €

833,00 €

950,00 €

698,00 €

770,00 €

1 041,00 €

142,00 €

27,00 €

85,00 €

67,00 €

CAR-ATCM-4

Spectrométrie UV-Vis-IR CAR-SPE-1

118,00 €

187,00 €

395,00 €

728,00 €

354,00 €

 Les tarifs externes mentionnés incluent les frais de gestion en vigueur de l'Université de Limoges

Spectrométrie RAMAN

Traitement thermique 

Traitement thermique ZRR

Diffraction des Rayons X Standard

Diffraction des Rayons X Spécifique

ATG - ATD

CAR-DRX-1

CAR-DRX-2

CAR-ATCM-1

CAR-SPE-4

CAR-TTPM-1

CAR-TTPM-2

ATM

Analyse Morphologique / Chimique

CAR-ATCM-2

5,00 €Etude de suspensions CAR-SUSP-1 123,00 € 99,00 € 12,00 €
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret GBCP 
 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 758/2026/DAF 
Conseil d’administration du 27 février 2026  

 
Sujet : Actualisation Tarifs BISCEm 2026 
 
Suite au compte financier 2025, la plateforme BISCEm (US 42 INSERM/UAR 2015 CNRS) procède 
à l’actualisation de ses tarifs. 
 
Le Conseil d’Administration émet un avis sur l’actualisation des Tarifs BISCEm 2026 comme suit : cf 
annexes 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 24 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 24  
Pour : 24 
Contre : 0 
 

Fait à Limoges, le 27 février 2026 
 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois février 2026. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 mars 2026. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 

 



Prestation Code tarif interne /UO
Tarif externe 1 /UO 

HT

Tarif externe 2 /UO 

HT

Tarif externe 3 /UO 

HT

Extraction cartouche (unité) BISPEC-1A 5,00 € 6,15 € 9,50 € 12,00 €

Désalage après digestion (HLB1cc) BISPEC-1B 3,50 € 4,50 € 7,50 € 10,00 €

Désalage après digestion (thermo) BISPEC-1C 7,50 € 9,50 € 20,00 € 25,00 €

Extraction protéine (unité) BISPEC-2 7,00 € 8,50 € 19,00 € 23,50 €

Proteominer (unité) BISPEC-3 45,00 € 54,00 € 61,50 € 77,00 €

Digestion  tube (unité) BISPEC-4A 3,00 € 7,00 € 14,50 € 18,00 €

Digestion  FASP (unité) BISPEC-4B 8,00 € 10,00 € 17,50 € 22,00 €

IEF (unité) BISPEC-5 60,00 € 72,00 € 103,00 € 129,00 €

Chromatographie LC40 (heure) BISPEC-6 10,00 € 23,00 € 24,00 € 30,00 €

Chromatographie micro-LC (heure) BISPEC-7 13,00 € 41,00 € 44,00 € 55,00 €

LCMS8060 (heure) BISPEC-8 24,00 € 61,00 € 62,00 € 77,50 €

Spectrométrie de masse TTOF (heure) BISPEC-10 18,00 € 47,00 € 49,00 € 61,50 €

Spectrométrie de masse MALDI-TOF (heure) BISPEC-11 8,00 € 10,00 € 15,00 € 19,00 €

Traitement de données informatiques (heure) BISPEC-12 0,50 € 6,00 € 68,50 € 86,00 €

Elimination détergent BISPEC-13 11,00 € 13,50 € 19,50 € 24,50 €

Extraction liquide (unité) BISPEC-14 1,75 € 2,25 € 5,50 € 7,00 €

Prestation Code tarif interne  /UO

Tarif externe 1 /UO 

HT

Tarif externe 2 /UO 

HT

Tarif externe 3 /UO 

HT

Analyse (heure) BISRMN-1 7,00 € 41,00 € 56,00 € 71,00 €

Traitement de données informatiques (heure) BISRMN-2 0,50 € 6,00 € 60,00 € 76,00 €

Préparation des échantillons BISRMN-3 2,00 € 3,00 € 5,00 € 7,00 €

Prestation Code tarif interne /UO

Tarif externe 1 /UO 

HT

Tarif externe 2 /UO 

HT

Tarif externe 3 /UO 

HT

Préparation/run Ion Chef chip 540 (1run/1puce) BISADN-1 2 050,00 € 2 631,00 € 2 687,00 € 3 359,00 €

Préparation/run Ion Chef chip 540 (1run/2puces) BISADN-2 1 500,00 € 2 056,00 € 2 111,00 € 2 640,00 €

Préparation/run Ion Chef chip 530 (200pb ou 400pb) (1run/1puce) BISADN-3 1 800,00 € 2 312,00 € 2 367,00 € 2 959,00 €

Préparation/run Ion Chef chip 530 (200pb ou 400pb) (1run/2puces) BISADN-4 1 350,00 € 1 877,00 € 1 932,00 € 2 416,00 €

Préparation/run Ion Chef chip 530 (600pb) (1run/1puce) BISADN-5 1 500,00 € 1 975,00 € 2 030,00 € 2 538,00 €

Préparation/run Ion Chef chip 520 (200pb ou 400pb) (1run/1puce) BISADN-6 1 650,00 € 2 140,00 € 2 195,00 € 2 744,00 €

Préparation/run Ion Chef chip 520 (200pb ou 400pb) (1run/2puces) BISADN-7 1 200,00 € 1 705,00 € 1 761,00 € 2 201,00 €

Préparation/run Ion Chef chip 520 (600pb) (1run/1puce) BISADN-8 1 350,00 € 1 804,00 € 1 860,00 € 2 326,00 €

Préparation/run Ion Chef chip 510 (200 pb ou 400pb) (1run/1puce) BISADN-9 1 450,00 € 1 912,00 € 1 968,00 € 2 460,00 €

Préparation/run Ion Chef chip 510 (200 pb ou 400pb) (1run/2puce) BISADN-10 1 050,00 € 1 478,00 € 1 534,00 € 1 918,00 €

Analyse NextSeq 500 ( 1 run high/300) BISADN-11 4 700,00 € 5 807,00 € 5 859,00 € 7 324,00 €

Analyse NextSeq 500 (1 run high/150) BISADN-12 2 950,00 € 3 628,00 € 3 681,00 € 4 601,00 €

Analyse NextSeq 500 (1 run high/75) BISADN-13 1 550,00 € 1 900,00 € 1 953,00 € 2 441,00 €

Analyse NextSeq 500 (1 run mid/300) BISADN-14 1 850,00 € 2 336,00 € 2 389,00 € 2 987,00 €

Analyse NextSeq 500 1 (run mid/150) BISADN-15 1 200,00 € 1 476,00 € 1 529,00 € 1 912,00 €

Analyse BioAnalyzer (unité) BISADN-16 60,00 € 64,00 € 113,00 € 142,00 €

Analyse Tapestation (unité) BISADN-17 4,00 € 6,00 € 17,00 € 21,00 €

Analyse Qubit (unité) BISADN-18 1,00 € 2,00 € 5,00 € 7,00 €

Traitement de données informatiques (heure) BISADN-19 0,50 € 6,00 € 60,00 € 76,00 €

Prestation Code tarif interne /UO

Tarif externe 1 /UO 

HT

Tarif externe 2 /UO 

HT

Tarif externe 3 /UO 

HT

Trieur (heure) BISCYTO-1 60,00 € 119,00 € 174,00 € 217,00 €

Calibur (heure) BISCYTO-2 7,50 € 97,00 € 153,00 € 191,00 €

Cytoflex / Analyseur (heure) BISCYTO-3 15,00 € 88,00 € 144,00 € 180,00 €

Imageur (heure) BISCYTO-4 80,00 € 319,00 € 373,00 € 468,00 €

Traitement de données informatiques (heure) BISCYTO-5 0,50 € 6,00 € 60,00 € 76,00 €

BISCEm
TARIFS PRESTATIONS 2026 - Au 1er janvier 2026

SPECTROMETRIE DE MASSE

RMN

ACIDES NUCLEIQUES

CYTOMETRIE



Prestation Code tarif interne /UO

Tarif externe 1 /UO 

HT

Tarif externe 2 /UO 

HT

Tarif externe 3 /UO 

HT

Epifluo (heure) BISMICRO-1 6,00 € 18,00 € 85,00 € 107,00 €

Confocal (heure) BISMICRO-2 7,00 € 16,00 € 81,00 € 101,00 €

Macroconf. (heure) BISMICRO-3 25,00 € 55,00 € 126,00 € 158,00 €

Incucyte 6 plaques (heure) BISMICRO-4 3,00 € 6,00 € 31,00 € 43,00 €

Incucyte 1 plaque (heure) BISMICRO-5 0,50 € 1,00 € 5,00 € 7,00 €

Traitement de données informatiques (heure) BISMICRO-6 0,50 € 6,00 € 60,00 € 76,00 €

Prestation Code tarif interne /UO

Tarif externe 1 /UO 

HT

Tarif externe 2 /UO 

HT

Tarif externe 3 /UO 

HT

Inclusion (bloc) BISHISTO-1 0,70 € 1,00 € 8,00 € 10,00 €

Coupe (lame) BISHISTO-2 0,50 € 1,00 € 2,00 € 3,00 €

Coloration standard (coloration) BISHISTO-3 1,00 € 4,00 € 10,00 € 13,00 €

Coloration spéciale (coloration) BISHISTO-4 5,50 € 18,00 € 28,00 € 35,00 €

Immunohisto (IHC) BISHISTO-5 15,00 € 18,00 € 29,00 € 36,00 €

Scanner (heure) BISHISTO-6 10,00 € 12,00 € 32,00 € 40,00 €

Microscope électronique (coloration) BISHISTO-7 15,00 € 19,00 € 58,00 € 72,00 €

Cryostat (heure) BISHISTO-8 3,50 € 26,00 € 64,00 € 81,00 €

Microtome (heure) BISHISTO-9 3,50 € 59,00 € 97,00 € 122,00 €

Vibratome (heure) BISHISTO-10 3,50 € 26,00 € 64,00 € 81,00 €

Traitement de données informatiques (heure) BISHISTO-11 0,50 € 6,00 € 60,00 € 76,00 €

Prestation Code tarif interne /UO

Tarif externe 1 /UO 

HT

Tarif externe 2 /UO 

HT

Tarif externe 3 /UO 

HT

GM500 plusieurs souris SPF/SOPF (semaine) BISANI-P-1.0 3,75 € 8,00 € 10,00 € 13,00 €

GM500 plusieurs souris SPF/SOPF (journalier) BISANI-P-1.1 0,54 € 1,14 € 1,43 € 1,86 €

GM 500 plusieurs souris Conventionnelle (semaine) BISANI-C-2.0 2,75 € 6,00 € 8,00 € 10,00 €

GM 500 plusieurs souris Conventionnelle (journalier) BISANI-C-2.1 0,39 € 0,86 € 1,14 € 1,43 €

GM 500 plusieurs rats Conventionnelle (semaine) BISANI-C-3.0 6,00 € 11,00 € 17,00 € 21,00 €

GM 500 plusieurs rats Conventionnelle (journalier) BISANI-C-3.1 0,86 € 1,57 € 2,43 € 3,00 €

Traitement de données informatiques (heure) BISANI-C-4.0 0,50 € 6,00 € 60,00 € 76,00 €

MICROSCOPIE

HISTOLOGIE

ANIMALERIE- Tarifs hebdomadaires - Tarifs journaliers
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret GBCP 
 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 759/2026/DAF 
Conseil d’administration du 27 février 2026  

 
Sujet : Actualisation Tarifs plateforme Platinom 2026 
 
Suite au compte financier 2025, la plateforme Platinom procède à l’actualisation de ses tarifs. 
 
Le Conseil d’Administration émet un avis sur l’actualisation des Tarifs Platinom 2026 comme suit : cf 
annexes 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 24 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
 

Fait à Limoges, le 27 février 2026 
 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 

 
Publié au recueil des actes administratifs du mois février 2026. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 mars 2026. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 

 



PLATINOM

Prestation Code
Tarif interne 

/UO

Tarif externe 1 

/UO HT

Tarif externe 2 

/UO HT

Tarif externe 3 

/UO HT

I. METROLOGIE LINEAIRE

A - Mesure paramètres [S] 10 MHz -24 GHz PLAT-ICRF-A 40,00 €            71,00 €               324,00 €            405,00 €             

A1 - Formation mesures paramètres [S] PLAT-ICRF-A1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

B - Mesure paramètres [S] 10 MHz -67 GHz PLAT-ICRF-B 115,00 €          199,00 €             452,00 €            565,00 €             

B1 - Formation mesures paramètres [S] PLAT-ICRF-B1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

C - Mesure paramètres [S] millimétriques 75 GHz - 330 GHz PLAT-ICRF-C 220,00 €          358,00 €             611,00 €            764,00 €             

C1 - Formation mesures paramètres [S] millimétriques PLAT-ICRF-C1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

D - Mesure de Bruit (NF 50 ohms + paramètres [S]) 10 MHz - 50 GHz PLAT-ICRF-D 115,00 €          220,00 €             473,00 €            591,00 €             

D1 - Formation mesures de Bruit PLAT-ICRF-D1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

II. METROLOGIE NON LINEAIRE

E - Mesures fréquentielles / temporelles en puissance CW Load-Pull 1 GHz - 40 GHz PLAT-ICRF-E 135,00 €          234,00 €             487,00 €            609,00 €             

E1 - Formation mesures en puissance CW Load-Pull PLAT-ICRF-E1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

F - Mesures fréquentielles / temporelles en puissance signaux modulés ( EVM, ACPR, NPR) 1 GHz - 50 GHz PLAT-ICRF-F 119,00 €          206,00 €             459,00 €            574,00 €             

F1 - Formation mesures en puissance signaux modulés PLAT-ICRF-F1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

G - Mesures Linear Distorsion PLAT-ICRF-G 107,00 €          147,00 €             400,00 €            500,00 €             

G1 - Formation Mesures Linear Distorsion PLAT-ICRF-G1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

H - Mesures InterModulation PLAT-ICRF-H 116,00 €          153,00 €             407,00 €            508,00 €             

H1 - Formation mesures InterModulation PLAT-ICRF-H1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

I - Mesures IV Impulsionnel PLAT-ICRF-I 51,00 €            111,00 €             364,00 €            455,00 €             

I1 - Formation mesures IV Impulsionnel PLAT-ICRF-I1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

J - Mesures IDLTS PLAT-ICRF-J 67,00 €            110,00 €             363,00 €            454,00 €             

J1 - Formation mesures IDLTS PLAT-ICRF-J1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

K - Mesures de linéarité avec signal Multi-tons - 27 GHz - 31 GHz PLAT-ICRF-K 71,00 €            138,00 €             391,00 €            489,00 €             

K1 - Formation Mesures de linéarité avec signal Multi-tons - 27 GHz - 31 GHz PLAT-ICRF-K1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

L - Mesures thermoréflectance PLAT-ICRF-K 54,00 €            125,00 €             378,00 €            473,00 €             

III. CARACTERISATION DE MATERIAUX

M - Caractérisation de matériaux jusqu'à 67 GHz PLAT-ICRF-M 39,00 €            81,00 €               334,00 €            417,00 €             

M1 - Formation caractérisation de matériaux jusqu'à 67 GHz PLAT-ICRF-M1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

N - Caractérisation de matériaux 67-330GHz PLAT-ICRF-N 121,00 €          213,00 €             466,00 €            582,00 €             

N1 - Formation caractérisation de matériaux 67-330GHz PLAT-ICRF-N1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

O - Mesure de permittivité diélectrique complexe de matériaux par Banc SPEAG PLAT-ICRF-O 61,00 €            86,00 €               339,00 €            424,00 €             

O1 - Formation Mesure de permittivité diélectrique complexe de matériaux par Banc SPEAG PLAT-ICRF-O1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

P - Mesure de permittivité et perméabilité complexe de matériaux par Banc EPSIMU PLAT-ICRF-P 74,00 €            99,00 €               352,00 €            440,00 €             

P1 - Formation Mesure de permittivité et perméabilité complexe de matériaux par Banc EPSIMU PLAT-ICRF-P1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

IV. MONTAGE DE COMPOSANTS ELECTRONIQUES

Q - Réalisation de Wire Bonding PLAT-ICRF-Q 32,00 €            51,00 €               304,00 €            380,00 €             

Q1 - Formation réalisation Wire Bonding PLAT-ICRF-Q1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

R - Réalisation Pick&Place PLAT-ICRF-R 30,00 €            46,00 €               300,00 €            374,00 €             

R1 - Formation réalisation Pick&Place PLAT-ICRF-R1 254,00 €             254,00 €            317,00 €             

Z - Support d'ingénérie PLAT-Z 73,00 €               73,00 €              91,00 €                

* Pour les prestations P et Q : UO = 1 h

Prestation Code
Tarif interne 

/UO

Tarif externe 1 

/UO HT

Tarif externe 2 

/UO HT

Tarif externe 3 

/UO HT

A - Caractérisation d'antennes 8.0 - 110 GHz PLAT-IEM-A 73,00 € 114,00 € 186,00 € 232,00 €

A1 - Formation Caractérisation d'antennes 8.0 - 110 GHz PLAT-IEM-A.1 73,00 € 73,00 € 91,00 €

B - Caractérisation d'antennes 0.5 - 12 GHz PLAT-IEM-B 55,00 € 80,00 € 152,00 € 190,00 €

B1 -  Formation Caractérisation d'antennes 0.5 - 12 GHz PLAT-IEM-B.1 73,00 € 73,00 € 91,00 €

C- Caractérisation de paramètres [S]  40 MHz -50 GHz PLAT-IEM-C 29,00 € 44,00 € 116,00 € 145,00 €

C1 - Formation Caractérisation de paramètres [S]  40 MHz -50 GHz PLAT-IEM-C.1 73,00 € 73,00 € 91,00 €

D - Caractérisation CEM PLAT-IEM-D 62,00 € 87,00 € 159,00 € 199,00 €

D1 - Formation Caractérisation CEM PLAT-IEM-D.1 73,00 € 73,00 € 91,00 €

E -  Caractérisation en champ proche (Scanner 2D) PLAT-IEM-E 60,00 € 85,00 € 157,00 € 196,00 €

E1 - Formation  Caractérisation en champ proche (Scanner 2D) PLAT-IEM-E.1 73,00 € 73,00 € 91,00 €

F -  Caractérisation en champ proche (Scanner 3D) PLAT-IEM-F 66,00 € 94,00 € 166,00 € 208,00 €

F1 - Formation  Caractérisation en champ proche (Scanner 3D) PLAT-IEM-F.1 73,00 € 73,00 € 91,00 €

TARIFS PRESTATIONS 2026

UO = 1 demie journée

UO = 1 H

Instrumentation Electromagnétique

Instrumentation Circuits RF

 Les tarifs externes mentionnés incluent les frais de gestion  en vigueur de l'Université de Limoges au 01/01/2026
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PLATINOM

TARIFS PRESTATIONS 2026

 Les tarifs externes mentionnés incluent les frais de gestion  en vigueur de l'Université de Limoges au 01/01/2026

Prestation Code
Tarif interne 

/UO

Tarif externe 1 

/UO HT

Tarif externe 2 

/UO HT

Tarif externe 3 

/UO HT

A - Imagerie avancée PLAT-ILI-A 40,00 € 92,00 € 346,00 € 432,00 €

A1 - Formation imagerie PLAT-ILI-A1 145,00 € 145,00 € 181,00 €

B - Caractérisation de rayonnement PLAT-ILI-B 48,00 € 86,00 € 339,00 € 424,00 €

B1 - Formation caractérisation PLAT-ILI-B1 73,00 € 73,00 € 91,00 €

C - Sources laser PLAT-ILI-C 38,00 € 90,00 € 343,00 € 428,00 €

D - Réalisation de scanners à fibre optique PLAT-ILI-D 1 293,00 € 1 576,00 € 3 746,00 € 4 682,00 €

E - Procédés laser PLAT-ILI-E 35,00 € 58,00 € 311,00 € 389,00 €

* Pour la prestation D : UO = 1 opération

Prestation Code
Tarif interne 

/UO

Tarif externe 1 

/UO HT

Tarif externe 2 

/UO HT

Tarif externe 3 

/UO HT

A - Fibrage fibres (preforme non fournie)  cannes ou capillaires (silice non fournie) PLAT-FIO-A 219,00 € 389,00 € 642,00 € 803,00 €

A.1 - Formation  Fibrage fibres PLAT-FIO-A.1 254,00 € 254,00 € 317,00 €

B - Fibrage capillaires (silice fournie) PLAT-FIO-B 659,00 € 917,00 € 1 170,00 € 1 463,00 €

C.1 - Fibrage complet (4 UOs) fibres microstructurées (silice non fournie) PLAT-FIO-C.1 881,00 € 1 552,00 € 2 564,00 € 3 205,00 €

C.2 Fibrage complet (4 UOs) fibres microstructurées (silice fournie) PLAT-FIO-C.2 3 631,00 € 4 852,00 € 5 864,00 € 7 330,00 €

D.1 - Fibrage complet fibres classiques (préforme non fournie) PLAT-FIO-D.1 112,00 € 162,00 € 415,00 € 518,00 €

D.2 - Fibrage complet fibres classiques (préforme fournie) PLAT-FIO-D.2 5 612,00 € 6 762,00 € 7 015,00 € 8 768,00 €

E - Fibrage fibre basse température (préforme non fournie) PLAT-FIO-E 64,00 € 93,00 € 346,00 € 432,00 €

F.1 - Fibrage fibre sol gel (silice non fournie) PLAT-FIO-F.1 185,00 € 250,00 € 503,00 € 628,00 €

F.2 - Fibrage fibre sol gel (silice fournie) PLAT-FIO-F.2 1 285,00 € 1 570,00 € 1 823,00 € 2 278,00 €

G - Caractérisation fibres

G.1 - Observation MEB PLAT-FI-OG.1 140,00 € 214,00 € 359,00 € 449,00 €

G.2 - Mesure de pertes PLAT-FIO-G.2 22,00 € 45,00 € 189,00 € 236,00 €

G.3 - Mesure de profil d'indice PLAT-FIO-G.3 32,00 € 58,00 € 202,00 € 253,00 €

Prestation Code
Tarif interne 

/UO

Tarif externe 1 

/UO HT

Tarif externe 2 

/UO HT

Tarif externe 3 

/UO HT

A - Montage réacteur verre /ligne traitement PLAT-SYN-A 31,00 € 41,00 € 113,00 € 142,00 €

A.1 - Formation Montage réacteur verre PLAT-SYN-A.1 145,00 € 145,00 € 181,00 €

B - Usinage barreau poudre PLAT-SYN-B 20,00 € 21,00 € 94,00 € 117,00 €

B.1 - Formation Usinage barreau poudre PLAT-SYN-B.1 73,00 € 73,00 € 91,00 €

C - Usinage barreau verre dense PLAT-SYN-C 45,00 € 79,00 € 223,00 € 279,00 €

C.1 - Formation Usinage barreau verre dense PLAT-SYN-C.1 145,00 € 145,00 € 181,00 €

D - Vitrification PLAT-SYN-D 154,00 € 332,00 € 621,00 € 776,00 €

D.1 - Formation Vitrification PLAT-SYN-D.1 145,00 € 145,00 € 181,00 €

E -Traitement sur C2F6 PLAT-SYN-E 95,00 € 114,00 € 403,00 € 504,00 €

E.1 Formation traitement sur C2F6 PLAT-SYN-E.1 145,00 € 145,00 € 181,00 €

F - Synthèse verre (poudre) voie chimique PLAT-SYN-F 87,00 € 140,00 € 430,00 € 537,00 €

F.1 - Formation Synthèse verre (poudre) voie chimique PLAT-SYN-F.1 145,00 € 145,00 € 181,00 €

G - Compactage de poudre de verre PLAT-SYN-G 28,00 € 42,00 € 114,00 € 143,00 €

G.1 - Formation Compactage de poudre de verre PLAT-SYN-G.1 145,00 € 145,00 € 181,00 €

H - Réalisation de verre par Melt Quenching PLAT-SYN-H 72,00 € 100,00 € 390,00 € 487,00 €

H.1 - Formation Réalisation de verre par Melt Quenching PLAT-SYN-H.1 145,00 € 145,00 € 181,00 €

I - Profil d'indice RIP PLAT-SYN-I 50,00 € 92,00 € 309,00 € 386,00 €

I.1 - Formation Profil d'indice RIP PLAT-SYN-I.1 145,00 € 145,00 € 181,00 €

J - Mesure RayX PLAT-SYN-J 55,00 € 108,00 € 253,00 € 316,00 €

J,1 - Formation Mesure RayX PLAT-SYN-J.1 145,00 € 145,00 € 181,00 €

K - Soudure / taper / post processing PLAT-SYN-K 58,00 € 117,00 € 262,00 € 327,00 €

K.1 - Formation Soudure / taper / post processing PLAT-SYN-K.1 145,00 € 145,00 € 181,00 €

L- Assemblage de capillaire - préforme structurée PLAT-SYN-K.1 39,00 € 48,00 € 338,00 € 422,00 €

UO = 1 opération

UO = 1 demie journée

UO = 1 opération

Instrumentation Laser et Imagerie

Synthèse de matériaux et procédés pour fibres optiques
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PLATINOM

TARIFS PRESTATIONS 2026

 Les tarifs externes mentionnés incluent les frais de gestion  en vigueur de l'Université de Limoges au 01/01/2026

Prestation Code
tarif interne 

/UO

Tarif externe 1 

/UO HT

Tarif externe 2 

/UO HT

Tarif externe 3 

/UO HT

A - Photolithographie UV et gravures chimiques humides associées

A1 - Photolithographie UV et gravures chimiques humides associées (avec fourniture de substrats) PLAT-MNT-A1 68,00 € 102,00 € 174,00 € 218,00 €

A2 - Photolithographie UV et gravures chimiques humides associées (sans fourniture de substrats) PLAT-MNT-A2 64,00 € 97,00 € 169,00 € 211,00 €

A3 - Fabrication d'un masque de photolitographie PLAT-MNT-A3 446,00 € 535,00 € 535,00 € 669,00 €

A4 - Formation photolithographie et équipements associés PLAT-MNT-A4 217,00 € 217,00 € 272,00 €

B - Dépôt couches minces par pulvérisation cath. 

B1 - Dépôt de matériaux divers jusqu'à 200 nm par pulvérisation cathodique DC ou RF PLAT-MNT-B1 31,00 € 54,00 € 126,00 € 157,00 €

B2 - Dépôt de matériaux divers au-delà de 200 nm par pulvérisation cathodique DC ou RF PLAT-MNT-B2 33,00 € 56,00 € 165,00 € 206,00 €

B3 - Dépôt de matériaux précieux jusqu'à 100 nm par pulvérisation cathodique DC ou RF PLAT-MNT-B3 45,00 € 71,00 € 125,00 € 156,00 €

B4 - Dépôt de matériaux précieux jusqu'à 200 nm par pulvérisation cathodique DC ou RF PLAT-MNT-B4 63,00 € 92,00 € 164,00 € 205,00 €

B5 - Formation technique de dépôts par pulvérisation PLAT-MNT-B5 217,00 € 217,00 € 272,00 €

C- Dépôt couches minces par évaporation

C1 - Dépôt de matériaux précieux jusqu'à 200 nm par évaporation PLAT-MNT-C1 132,00 € 183,00 € 255,00 € 319,00 €

C2 - Dépôt de matériaux précieux jusqu'à 400 nm par évaporation PLAT-MNT-C2 229,00 € 299,00 € 408,00 € 509,00 €

C3 - Dépôt de matériaux précieux jusqu'à 600 nm par évaporation PLAT-MNT-C3 325,00 € 415,00 € 560,00 € 699,00 €

C4 - Dépôt de matériaux divers jusqu'à 200 nm par évaporation PLAT-MNT-C4 36,00 € 68,00 € 140,00 € 175,00 €

C5 - Dépôt de matériaux divers au-delà de 200 nm par évaporation PLAT-MNT-C5 38,00 € 70,00 € 178,00 € 223,00 €

C6 - Formation technique de dépôts par évaporation PLAT-MNT-C6 217,00 € 217,00 € 272,00 €

D- Dépôt couches minces par CVD

D1 - Dépôt de matériaux diélectriques PLAT-MNT-D1 66,00 € 109,00 € 217,00 € 271,00 €

D2 - Formation technique de dépôts par CVD PLAT-MNT-D2 217,00 € 217,00 € 272,00 €

E - Dépôt Electrolytique 

E1 -  Recharge électrolytique d'or PLAT-MNT-E1 36,00 € 47,00 € 119,00 € 149,00 €

E2 - Recharge électrolytique de cuivre PLAT-MNT-E2 30,00 € 41,00 € 113,00 € 141,00 €

E3 - Formation électrolyse PLAT-MNT-E3 109,00 € 109,00 € 136,00 €

F - Dépôt couches minces par Ablation Laser PLAT-MNT-F 86,00 € 115,00 € 224,00 € 280,00 €

F1 - Formation technique de dépôt par ablation laser PLAT-MNT-F1 217,00 € 217,00 € 272,00 €

G - Procédés Gravure Plasma RIE PLAT-MNT-G 37,00 € 55,00 € 127,00 € 159,00 €

G1 - Formation procédé de gravure par plasma PLAT-MNT-G1 217,00 € 217,00 € 272,00 €

H - Découpes de wafers et circuits PLAT-MNT-H 46,00 € 63,00 € 135,00 € 169,00 €

H1 - Formation découpe PLAT-MNT-H1 217,00 € 217,00 € 272,00 €

I - Back end, montage de puces et circuits PLAT-MNT-I 14,00 € 22,00 € 94,00 € 117,00 €

I1 - Formation montage de circuits PLAT-MNT-I1 73,00 € 73,00 € 91,00 €

R - Micro-impression additive 3D métallique cuivre PLAT-MNT-R 321,00 € 457,00 € 674,00 € 843,00 €

R1 -  Formation Micro-impression additive 3D métallique cuivre PLAT-MNT-R1 3 542,00 € 3 542,00 € 4 428,00 €

J - "Règles de travail et de Sécurité en Salle Blanche" PLAT-MNT-J 109,00 € 109,00 € 136,00 €

K - Procédés de dépôts par voie humide PLAT-MNT-K 49,00 € 62,00 € 189,00 € 236,00 €

K1 - Formation Procédés de dépôts par voie humide PLAT-MNT-K1 217,00 € 217,00 € 272,00 €

L - Procédés d'évaporation par voie physique PLAT-MNT-L 85,00 € 106,00 € 215,00 € 268,00 €

L1 - Formation Procédés d'évaporation par voie physique PLAT-MNT-L1 217,00 € 217,00 € 272,00 €

M - Procédés de dépôts sous athmosphère inerte

M1 - Perovskite PLAT-MNT-M1 57,00 € 76,00 € 221,00 € 276,00 €

M2 - Organique PLAT-MNT-M2 50,00 € 68,00 € 213,00 € 266,00 €

M3 - Evaporation thermique PLAT-MNT-M3 99,00 € 129,00 € 273,00 € 341,00 €

M4 - Formation Procédés dépôts sous athmosphère inerte PLAT-MNT-M4 217,00 € 272,00 €

N -  Caracterisations morphologiques et Optiques PLAT-MNT-N 37,00 € 55,00 € 199,00 € 249,00 €

N1 - Formation Caracterisations morphologiques et Optiques PLAT-MNT-N1 217,00 € 217,00 € 272,00 €

O - Caractérisations Optoélectroniques PLAT-MNT-O 41,00 € 58,00 € 202,00 € 253,00 €

O1 - Formation Caractérisations Optoélectroniques PLAT-MNT-O1 217,00 € 217,00 € 272,00 €

P - Caracterisations Electriques PLAT-MNT-P 41,00 € 56,00 € 201,00 € 251,00 €

P1 - Formation Caracterisations electriques PLAT-MNT-P1 217,00 € 217,00 € 272,00 €

Q - Impression jet d'encre PLAT-MNT-Q 59,00 € 91,00 € 307,00 € 384,00 €

Q1 - Formation Impression jet d'encre PLAT-MNT-Q1 217,00 € 217,00 € 272,00 €

UO = 1 opération

Micro et Nano-Technologies
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